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jTTËMATS DES 12 ET 13 MAI. — INTERROGATOIRES DE WALCH , LE 

BARZIC , PHIUPPET ET DUGAS. 

\ midi et demi, l'audience est ouverte. 
M. le président : Le greffier en chef de la Cour va procéder à l'ap-

pel nominal de MM. les pairs. 
M. Cauchy. greffier en chef, fait l'appel nominal. M. le comte de 

Labriffe , malade, est absent. 
On remarque que Roudil n'est pas au nombre des accusés. 

Interrogatoire de Walch, menuisier {vingt- sept ans). 

M. le président : Walch, levez-vous. Vous connaissez le sieur Ro-
mazotti, maréchal -des-logis de la garde municipale. N'avez-vous 
pas été recommandé à ce militaire par vos parens ? 

Walch : Oui, Monsieur ; c'est mon oncle. 

D. Quelques jours après les événemens des 12 et 13 mai, vous 
êtes ailé voir Romazotti.à sa caserne? Ne lui avez-vous pas dit que 
Totre contre-maître vous avait offert 40 sous par jour si vous vou-
liez vous mêler à l'insurrection; que le 12 mai on vous avait donné 
des cartouches plein votre tablier, et que vous aviez tiré trois 
coups de fusil sur la troupe; qu'ensuite vous aviez quitté votre ar-
me et que vous vous étiez sauvé ; mais il vous restait quelques car-
touches que vous avez remises à Romazotti et à votre sœur? 

L'accusé répond que s'il a dit avoir tiré trois coups de fusil, c'é-
tait en plaisantant. S'il s'est trouvé au milieu des insurgés, c'est 
malgré lui. 

D. Oa ne vous a pas donné alors un fusii ? — R. Non , Monsieur. 
0a m'a entraîné dans le faubourg Saint-Antoine. Nous sommes en-
trés chez un marchand de vin. Un jeune homme est arrivé avec un 
mouchoir rempli de cartouches. Ils m'ont forcé d'en accepter, parce 
que je n'en voulais pas; ils en ont mis par force dans mon tabiie>- et 
dans mes poches. Noas avons parcouru plusieurs rues, et nous som-
mes arrivés jusqu'à ia place de Grève. Chemin faisant, on m'a donné 
un fusil. Je n'en voulais pas; on m'a menacé. J'ai dit que je ne savais 
pas comment on tirait un coup de fusil. On m'a charge mon fusil; 
mais je n'ai point tiré. 

D. La dernière partie de votre déposition ne s'accorde en aucune 
façon avec ia déclaration que vous avez faite devant le commissai-
re de police, devant le juge d'instruction et devant moi. Vous y 
avez déclaré formellement que vous aviez tiré trois coups de fnsil. 
— R. J'ai rencontré Romazotti chez ma sœur le dimanche qui a 
suivi les événemens. Mon cousin m'a demandé si je n'avais pas tiré 
sur la troupe; je lui a répondu en plaisantant que j'avais tiré trois 
coups de fusil. Il paraît qu'il en a fait un rapport chez le commis-
saire de police, puisque le commis?aire m'a demandé si j'avais tiré 
trois coups da fusil. J'ai répondu que non. Le commissaire m'a dit 
qu il savait^ bien le contraire, et que je m'en étais vanté. J'ai ré 
pondu : « Vous êtes plus savant que moi; vous n'avez qu'à écrire 
c e que vous voudrez • Voiià pourquoi Se commissaire l'a écrit. 

Y'i oppose à 1 accusé ses précé iens interrogatoires 1 ; il prétend 
*iu on ''a ma! compris, et persiste dans ses réponses. 

Vous avez dit que Pndrppet étant dans le cabaret de la rue de 
UMrenton, avait demandé sur-le-champ s'i! y avait des armes. Pér-
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US dans CRtt8 déclaration ? — R- C'est vrai, Monsieur. 
f,,„ ; A "'^'PPstétait-il armé comme vous? — R. Je n'ai pas vu de 
1US '' aar"s les mains de Philippet. 

v. ; P lle ' était le chef de ia bande avec laquelle vous marchiez ? 
t ê u.ce P as Philippet? — R. J'ai entendu dire que Philippet était 
« chef de la bande 

avec p'V^ nt; nes événemens, aviez-vous eu beaucoup de relations 
D LS1 ' s PPet ? — R. Oui, tous ies jours; c'est mon contre-maître. 

* , û,|l Ppet ne vous pirlait-il pas quelquefois politique, républi-
*. - ~~ 11 ne parlait pis de cela à moi seul, il en pariait aux au-

[? °uvrters dans les ateliers; mais jamais à moi. 

D \-lU r conna|ssez Le Barzic? — R Oui. Monsieur, 
fini»! a ' sait h pas parte des insurgés qui accompagnaient Phi-
mt auprès de i

a
 rue Viéyiiimo itant?— R. J'ai vu Le Barzic seule-

"«ntdms le faubourg Samt- Antoine. 

ïerti„ ? !nent éta,t-il habillé ? — R. il avait un chapeau noir et une 
"jlingote verte. 
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> des cartouches ? — R. Je ne sais pas 
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-on donné un fusil ? — R. Non, Monsieur, 

—h" l |/iI^ca~ t il été avec les insurgés partout où vous êtes allé? 
oiift'io 31 vu au faubourg Saint-Antoine et dans un autre endroit 

D Ftn? connais P as -
^■t-tait-il avec les insurgés quand vous avez tiré sur la troupe? 

mais je ne lésais pas. 

fait aiioit'"r 'a,î 11 pas un Paa. uet sous *e bras? — R. Le Barzic por 

—-R P V ^ lco '"'«'se» ijuau i vous avez un 
D «j Ut'être y était-il, mais je ne le sais pas. 

tait "aiie >P0rtait " il pas un P atl uet sous !e bras? — R. -
Peau ,T'?ue °bose sous le bras. J'ai entendu dire que c'était le dra-
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 o&t remis ce drapeau? —■ R. Non, 

2ic àvaitUSsta/ez dit dans i,instructioli ^ue vous pensiez que Le Bar-
a PU vm

 c» : '. Payé P lr Philippet pour pren ire pari, à l'émeute. Qui 

D vôT uroire cela? — H - Je 08 S3i5 Pas cela du t ,ut -
de vous i aVez d!t que Pnili PPet v°us avait fait la même proposition 
"T«é« r?a^r, 1 uaran te sous si vous vouliez vouj mêler aux in-
ffi — R. C'est la vérité. 
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4 ''insurre^H "Vu s Lqu,8lq^un de« ouvriers de M. Pihet a pris part 
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 ceia non plus. 
de Waloh dlscuss!on s élève entre les d fenseurs de Le Barzic et 
chînceW r V uJet aes r 'P0tiSes 1 ae v 'ent de faire cet accusé. M. le 
r°nt Dlapo I observer aux avocats que leurs explications trouve-

M* dans la plaidoirie. 

•* aLrt?rien . Benoît '■ Je
 P

nie M
- le présidfînt d'adresser à Walch 

fi arzie ^°.n .su7antB: O^lle heure était-ii lorsque Wa'ch a vu Le 

sait partie? 6 * batJiie d9 cinq ou six b'-î^es dont Walch fa i-

Wakh : Il était trois heures et demie à quatre heures. 
M. le président : Vous avez dit qu'il était seul. Qu'entendiez-vous 

par là ? 
Walch : Il était seul avec un autre individu. 
M. le président : Vous avez déclaré que Philippet vous avait forcé 

de vous joindre à la bande de cinr» ou six hommes, puisque vous 
aviez rencontré une autre bande de soixante à soixante-dix indivi-
dus. A quelle heure avez-vous rencontré cette bande de soixante-
dix hommes? — R. A huit ou neuf heures du soir. 

M. le président : Je reprends l'interrogatoire de Lebarzic. 

Interrogatoire de Le Barzic, chauffeur dans la filature du sieur La-
fleur (vingt-trois^ ans). 

M. le président : L'accusé Philippet était votre contre-maître ?— 
R. Oui, Monsieur. 

D. Vous travailliez habituellement dans un lieu appelé la Pompe, 
où vous étiez seul ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vos autres camarades y venaient-ils quelquefois? — Rarement. 
D. Philippet ne vous a-t-il pas parlé de la dissolution de la Cham-

bre des députés ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Que vous a-t-il à cette occasion ? — R. 11 m'a dit que cela ne 

faisait pas de bien au commerce. 
D. N'a-t-ii pas parlé des élections qui allaient se faire ? — R. Oui, 

Monsieur. 
D. Que vous a-t-il dit à l'occasion des élections ? — R. Je lui de-

mandai ce que c'était , il me dit que c'était des bourgeois qui 
payaient 100 fr. d'imposition pour avoir le droit de voter pour ttes 
personnes. (On rit.) 

D. Ne vou a-il-pas parlé des troubles qui ont eu lieu le jour de 
l'ouverture des Chambres ? — R. Il me dit qu'il y avait eu des ras-
semblemens à la porte Saint-Martin. 

D. Ne vous a-t-il pas dit qu'il y aurait une révolution? — R. Je 
ne me rappelle pas. 

D. Avant les événemens de mai, Philippet ne vous a-t-il pas mon-
tré, ainsi qu'à la fille Rosalie, une plaque en tôle sur laquelle était 
peinte un drapeau tricolore surmonté d'un bonnet de la liberté? •— 
R. Oui, Monsieur. 

D. N'a-t-il pas dit que c'est ainsi que serait fait le drapeau de la 
république? — R. Non, Monsieur, je ne l'ai pas entendu. 

D. N'a-t-il pas dit à Rosalie : « Tiens, vous seriez bien avec un 
bonnet rouge. — R. Je l'ai bien entendu parler à Rosalie sans pou-
voir distinguer ce qu'il lui disait. 

D. Ne portiez-vous pas, le 12 mai, un drapeau enveloppé dans du 
papier et que vous aurait remis Philippet ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Comment était-il? — Il était rouge, bleu, blanc, et avait une 
écharpe noire. 

D. Philippet, en vous le montrant le vendredi, ne vous a-t-il pas 
dit : « Voilà qui servira le lundi. » — R. Je ne me rappelle pas. 

D. M. Lafleur a dit que Philippet était venu le 12 à la fabrique, et 
qu'il vous avait vus causer ensemble vers quatre heures? — R. Il 
était de meilleure heur,e, car j'en suis sorti entre deux ou trois 
heures. 

D. N'êtes-vous pas sorti avec lui ? — Oui, Monsieur. 
D. En sortant, Philippet ne vous a-t il pas remis un paquet enve-

loppé d'un papier bleu ? Vous a-t-il dit ce qu'il contenait ? — R. Il 
me l'a dit chemin faisant. 

D. Plus tard, n'a-t-il pas été reconnu par plusieurs individus ? — 
R. Oui. Il s'est approché de plusieurs individus qui lui ont fait un 
signe; nous montâmes ensemble le faubourg Saint- Antoine, et, ar-
rivés à la rue Lenoir, je remis le paquet à un autre, et je rentrai 
chez moi. 

D. Avez-vous reconnu quelqu'un de ces individus? — R. J'ai re-
connu Dugas et Walch. 

D. Dugas n'avait-il pas un collier de barbe ? — R. Oui, Monsieur. 
D. N aviez-vous pas vous-même une longue barbe et des mous-

taches? — R. Oui, Monsieur. 
R. J'avais des moustaches et une mouche comme on en a dans le 

régiment. Quand, le 13 mai, le commissaire de police est venu m'ar-
rêterai me demanda si je connaissais deux personnes qu'il me dé-
signa, me disant que si ces deux individus donnaient de bons ren-
seignemens sur moi je sortirais. En effet, je fus remis en liber ésur 
leurs renseignemens; ils m'assurèrent que c'étaient mes moustaches 
qui m'avaient compromis. Je revins à mon ouvrage, et d'après le 
conseil de ces personnes qui appartiennent à la police, je fis couper 
mes moustaches vers cinq à six heures. 

D. Où êtes-vous allé avec Philippet et les autres individus qui 
composaient la troupe? — R. Je suis allé jusqu'à la rue Saint-Nico 
las, et de là à la rue Leuoir, où je me suis débarrassé du paquet 

dont j'étais porteur. 
D. Comment vous êtes-vous débarrassé de cet objet ? — R. Je 

pris le prétexte d un individu qui faisait un signe avec le bras; je re-
mis le paquet entre les mains d'un individu revêtu d'une blouse, 
disant qu'on m'appelait. Je me suis retiré. 

Sur les demandes de M. le président, Le Barzic déclare qu'il n'a 
pris aucune part à une distribution de cartouches et de fusils qui 
eut lieu dans une petite rue près la rue Saint-Denis, et qu'à cinq 
heures et demie du soir il alla reprendre sa femme pour aller avec 

elle voir sa mère à Saint-Mandé. 
M. le président : Vous avez fait preuve de bons sentimens dans 

le cours de l'instruction ; vous êtes père d« famille; les renseigne-
mens sur votre compte sont excellens. C'est une raison de plus 
pour que vous disiez toute la vérité. — R. Je ne peux pas dire de 
mensonge: je vous ai dit ce qui est à ma connaissance. 

D. Philippet vous a-t-il proposé da vous associer à quelques so-
ciétés secrètes ? vous a-t-il offert de l'argent pour vous engager à 

le 6uivre ? — R. Non. 
M» Bouely, substitut du procureur-général : D'où venait la poudre 

trouvée dans la poche de l'accusé? 
L'accusé : Je soupçonne que plusieurs des hommes avec lesquels 

je me trouvais avaient des munitions. Je reçus d'eux du tabac; ce 
tabac avait une mauvaine odeur; je ne le pris pas, je le mis dans 
la poche de ma redingote. C'est trois semaines après, dans une per-
quisition, que ces grains de poudre furent reconnus à l'aide d'une 
chandelle. C'est moi-même qui, avec beaucoup de sécurité, allumai 
la chandelle, en disant à ma femme de ne rien craindre sur le 
résultat. Quand la poudre éclata, je fus troublé; je ne compris pas 

d'où cela provenait. 

Interrogatoire de Philippet. 

Cet accusé répond constamment d'un ton solennel et avec un ac-

cent très animé. 
M. le président ; Vous avez servi, de 1830 à 1832, dans la garde 

municipale» v , 

L'accusé : De 1830 à 1833. 
D. Pour quel motif en êtes-vous SOT M? — R. Pour me marier. 
D. N'avez-vous pas été cependant à peu près rayé des contrôles 

pour insubordination, et même pour indélicatesse? — R. Je n'ai ja-
mais commis d'indélicatesse. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous employé comme contre-
maître chez M. Lafleur? — R. Depuis quatre ans. 

D. M. Lafleur ne vous a-t-il pas représenté que vous lisiez trop 
les journaux, que vous perdiez trop de temps à vos repas ? — R. 
Eflectivement, j'ai l'habitude de lire les journaux à mes repas. Sou-
vent je suis dérangé pendant mes repas par les ouvriers de l'ate-
lier, qui me font appeler; il en résulte que je suis plus de temps 
à mes repas. Un jour M. Lafleur avait besoin de moi; il me lit de-
mander chez le marchand de vin; je me rendis auprès de lui; il 
me dit qu'il lui semblait qu'il y avait beaucoup de temps que j'é-
tais absent; je lui répondis qu'il pouvait se tranquilliser, parce que 
toutes les machines allaient parfaitement bien. 

M. le président : Avant de continuer l'interrogatoire de Philippet, 
je vais lire à la Cour une lettre de Roudil qui vient de m'être remise 
à l'instant. 

« Monsieur le président , 
» M'étant trouvé assez gravement indisposé hier, je viens vous 

prier de me permettre de ne pas me présenter aujourd'hui 3 juillet. 
Comme les interrogatoires concernant mes coaccusés sont tout à 
fait étrangers à ma cause, que ma présence n'est pas urgente, je 
vous prie de ne pas séparer mon affaire de la leur. Seriez-vous as-
sez bon pour en prévenir mon avocat, qui accédera sans doute à la 
demande que j ai l'honneur de lui faire. 

a R OUDIL. » 

M. le président , reprenant l'interrogatoire : Vous connaissiez 
Walch ? 

L'accusé : Oui; pas sous le nom de Walch, mais sous celui de Jo-
seph. 

D. Connaissez-vous Le Rarzic?— R. Oui, M. le président. 
D. Rosalie et la femme Martin ?—- R. Oui, comme ouvrières tra-

vaillant à l'atelier. 
D. Vous avez tenu des dicours politiques devant ces quatre per-

sonnes? — R. Je ne me le rappelle pas. 
D. Vous avez entendu la déclaration de Le Barzic , qui a dit que 

vous lui aviez parlé de la disso ution des Chambres, d'une révolu-
tion qui éclaterait bientôt; de la crise commerciale qui, si elle se 
prolongeait, réduirait les ouvriers a crever de faim; des élections 
dans lesquelles les bourgeois patentés votaient pour des personnes.—■ 
R. Oui, j'ai entendu des déclarations; mais elles ne sont pas vraies. 

D. Le Barzic n'a pas inventé ces choses-là. — R. Je n'ai pas dit un 
mot de cela, je n'aurai pas fait de pareilles confidences à une fem-
me, surtout à une ouvrière qui l'aurait répété à tout le monde. 

D. La fille Rosalie a ajouté que vous lui prîtes la main, en disant : 
« Regardez, Rosalie, vous serez bien coiffée avec un bonnet rouge; » 
elle ne répondit rien, et craignant que son absence ne fût remar-
quée par le sieur Lafleur, elle retourna à son métier, avec la re-
commandation que vous lui fîtes de n'en pas parler aux autres ou-
vrières. Depuis, vous êtes revenu plusieurs fois auprès de son mé-
tier causer des mêmes choses, et un jour vous lui parlâtes d'une 
boîte contenant de la charpie et des bandes qui lui seraient données 
pour panser les blessés. Elle répondit qu'elle marcherait volontiers 
pour porter secoûïs aux blessés. A'ors vous avez déclaré que si vous 
étiez vainqueurs, une fois la révolution finie, on lui donnerait en ré-
compense un bonnet rouge et une croix. 

« Le mardi, 7 mai dernier, dans l'après-midi, vous l'avez menée 
dans le grenier aux déchets. Lechauff-ur y était avant vous; il te-
nait un papier bleu dans lequel était roulé quelque chose. Alors 
le chauffeur défit ce rouleau, et vous avez déployé une pièce d'é-
toffe de coton croisé, d'une aune et demie carrée, composée de 
quatre pièces cousues les unes aux autres; les trois premières bleues, 
blanches et rouges, formant les deux tiers de la pièce, et la quatriè-
me noire, formant l'autre tiers. Après lui avoir montré ce drapeau, 
ou le remit dnis le papier, et vous dites : « Voilà ce qui nous 
servira pour lundi. » Vous lui aviez toujours recommandé le 
plus grand secret, et elle n'en a parlé à personne; la femme Mar-
tin, autre ouvrière, lui dit un jour : «M. Philippet a donc un dra-
peau? » Elle répondit : « Je le sais bien. • La fille Rosalie a ajouté 
que toute cette semaine qui précédait les troub es vous parais-
siez occupé beaucoup, beaucoup. Vous êtes revenu le luudi 13 
mai; vous paraissiez très-rêveur. — R. Tout cela c'est faux. 

D. Rendez compte de l'emploi de votre temps dans la journée du 
12 mai? — R. J'ai l'habitude de m'en aller fumer quand je n'ai rien 
à faire. Le dimanche matin, je suis allé fumer ma pipe, moi et mon 
chien, dans la campagne. Après avoir été du côté du chemin de fer, 
je suis allé au cabinet littéraire, et j'ai lu plusieurs journaux; car 
lorsque je vais dans un cabinet littéraire je ne me contente pas de 
lire un journal

 v
avec énergie), je les lis tous. (On rit.) J'aime tire les 

journaux, chacun a ses goûts, et je crois que ceux-là ne sont pas 
défendus. Après avoir lu les journaux, il était à peu près dix heu-
res, je suis rentré chez moi avec mon chien : mon épouse m'avait 
préparé à déjeûner; cela m'a conduit jusqu'à midi. Je suis allé me 
promener du côté des Champs-Elysées, toujours avec mon chien. 
Je suis entré aux galeries de l'industrie, mon chien comme de juste 
est resté à la porte ; cependant je dois dire qu'il parvint à pénétrer 
dans les galeries. 

» Il éta.t trois heures et demie quani je sortis. Pendant que je re-
portais mon parapluie au bureau, je m'aperçus que mon chien man-
quait; je suis revenu le long des boulevarts sans entendre parler de 
rien. Je suis rentré à l'atelier pour prendre mon couteau; mon cou-
teau me faisait faute, car il contient plusieurs lames et un poinçon 
très commoie pour déboucher ma pipe. Je suis ailé me promener 
du côté du cimetière du Père Lachaise. C'est assez naturel, je suis 
marié en secondes noces; de mon premier mariage j ai eu cinq en-
fans; une partie de mes enfanset ma première épouse sont au Père 
Lachaise. Vous sentez bien que ce cimetière m'attire plutôt que tout 
autre endroit. 

«Arrivé en face de la boutique de l'épicier Lelandais, j'y suis entré 
pour prendre du tabac; il me dit : On se bit dans la rue Saint-Denis-
Je répondis: C'est une cho e ben ftraDge, car je n'ai eniencm parler 
de rien; je vais aller voir ce que c'est. De craindre de perdre mon pa-
rapluie, je l'ai remis à l'épicier Lvlandais, et j'ai suivi les boulevarts. 
J'ai vu beaucoup de monde et je suis arrivé jusque sur le boulevart des 
Italiens. 

« Il y avait beaucoup de monde sur le boulevard. La nuit venue, je 
suis entré au théàtro du Gymnai-e-Eûfantin, où j 'ai psssé ma soirée. 
C'est après le spectacle, vers onze heures, onze heures et demie, que je 

l suis retourné ans Batisaollcs, où j 'ai trouvé ma fçmuv fort eu peine de 



taoi ; eile me connaît cependant, et y.vt que je suis d'un caractère à ne 
pas m'aller fourrer dans ces choses-là. Elle était cependant fort inquiète. 

Voilà, Messieurs les pairs, l'emploi de ma journée du 12 
D. Ainsi, vous ne seriez retourné a l'aiclier que pour prendre votre 

couteau; ce n'est qu'accilentellement que vous vous seriez re< couiré 
avec Le Barzic? — R. .le ne l'ai pas vu. 

D. Cependant, Le Barzic a déclaré qu'il vous avait vu, et votre met-
tre l'a dit aussi. — R. Peut-être, M. Lafleur a-t-il cru nous voir. Le 
fait est qu'il n'y a -ait nas long-temps que Le Barzic était sorti, et il 
est possible que M. Lafleur ayant vu Le Barzic peu de temps avant, ail 

cru que nous & ions venus ensemble. C'est encore possible. 
D. Après avoir amené Le Bsrzic, suivant l'instruction, n'avez-vous 

pas rencontré Walch, et ne l'avez vous pas forcé à vous suivre? — R. 
Non, je n'ai pas vu Walch ce jour-là ; je ne le vois ordinairement qu'à 
son travail. 

D. N'avez-vous pas amené avec vous le nommé Dugas, ouvrier chez 
M. Pihet? — R. Non; d abord je ne connaissais cet individu que comme 

un ouvrier. 11 y a vingt-trois ans que je travaille dans ce quartier, et 
nécessairement je dois y connaître beaucoup de monde, et le nommé 
Dugas est un de ceux que je connaissais de vue, mais je n'aurais pu dire 
son nom. Quand on me l'a représenté et qu'on m'a dit : C'est Dugas, 
j'ai dit : Dugas, soit ; mais je ne savais pas son nom. 

D. Il y avait cependant de grands rapports entre ses opinions républi-
caines et les vôtres?— R. Je suis arrivé jusqu'à l'âge de 40 ans sans 
m'occuper de politique, et ce n'est pas après avoir tant travaillé que j'i-
rais me mêler de politique. 

D. Connaissiez-vous Meunier? — R. Non; mais je connaissais beau-
coup son oncle; mais j'ignorais que ce M. Meunier eût un neveu qui tra-
vaillât chez ces messieurs, et qui, après s'être battu, serait mort de ses 
blessures. 

D. N'avez-vous pas été avec des insurgés à la rue Charenton, chez un 
marchand de vin, et ne lui avez-vous pas demandé s'il avait des armes? 

— R. Je n'en ai pas connaissance. 
D. Cependant Walch le déclare, ainsi que le marchand de vin. — R. 

Je n'en ai aucune connaissance. 
D. N'avez-vous pas remis à Le Barzic un paquet enveloppé dans un 

papier bleu, en lui disant que c'était le drapeau dont vous aviez parlé. 
— R. Je ne comprends pas pourquoi Le Barzic prétemd que je lui ai re-
mis un paquet ce j-jur-lâ. 

D. Vous avez entendu Walch le déchrer également ? — R. Je ne sais 
pas ce que ces individus ont fait de leur journée. 

Comme Le Barzic, Philippet nie avoir pris aucune part à une distribu-
tion du cartouches et de fusils. 

^ D. N'avez-vous pas tiré vous-même sur la troupe?— R. Ma main ne 
s'est jamais trempée dans le sang, et j'espère bien que je ne l'y trempe-
rai jamais. 

D. Je vous fais remarquer que tous ces faits résultent encore de la 
déclaration de Walch, qui avoue avoir tiré trois coups de fusil pour sa 

Eart, et qui n'a aucun intérêt à vous accuser non plus que lui-même, 
ui connaissez-vous quelque cause d'inimitié? — R. Au contraire, M. le 

président, je eroyais qu'il me devait de la reconnaissance, et voici pour-
quoi : 

Philippet explique que Walch s'était fait chasser de l'atelier pour 
s'être grisé, y était rentré par l'intercession de lui Philippet. 

Walch pi étend que ce fait est faux. 
D. On a trouvé chez vous un numéro du Souvenir du Peuple. — R. 

Je l'avais acheté pour lire les événemens du 12 mai. 
D. On a trouvé un pareil exemplaire chez Dugas? — R. Ce n'est pas 

moi qui le lui ai donné. 

Interrogatoire de Dugas, menuisier'mécanicien {trente -quatre ans). 

M. le président fait placer Dugas au milieu et procède à son interroga-
toire, 

Dugas oppose des dénégations à toutes Les charges qui s'élèvent contre 
lui. Il n'a jamais fait partie de la Société des Saisons ; il n'a jamais cher-
ché à recruter ses camarades pour la république ; il avoue qu il Usâ t le 
Journal du Peuple, VIntelligence. On a trouvé chez Dugas uu petit livre 
qui a pour titre Philosophie populaire, et qu'il a acheté sur le quai à cause 
de son titre. Si on a trouvé chez Dugas un canon de pistolet, c'est qu'il 
a rapporté le pistolet d'Afrique, où il a été dans les colons militaires dis-
sous par le général duc de Rovigo. Dugîs ne connaît que fort peu Le 
Barzic, et ne connaît pas Walch. 11 connaît Philippet sans ê;re lié avec 
lui ; il ne l'a pas vu le 12 mai. 

Dugas explique l'emploi de son temps dans la journée du 12, et sou-
tient n'avoir pas fait panie d'une bande qui aurait reçu des cartouches 
dans 1 J passage de la Boule-Blanche, des fusils dans la rue Saint-Mar-
tin, et qui aurait fait f. u sur la troupe. 

M. le président : Walch, persistez-vous dans vos déclarations re-

latives à Philippet ? 
Walch : Oui, M. le président. 
M. le président : Le Barzic, persistez-vous dans vos déclarations 

relatives à Philippet? 
Le Barzic : Oui, M. le président. 

Le défenseur de Mialon demande à faire entendre deux témoins 
qui prétendant avoir vu l'assassin de Jonas. 

M. Le président : Nous ne pouvons interrompre dans ce moment; 
nous les entendrons plus tard. 

CUSSI 

Témoins relatifs à Walch, Le Barzic, Philippet et Dugas. 

M. Romazotti est introduit. 
M. le président : Quels sont vos noms et prénoms? 

Le témoin : Romazotti. 
M. le président : Quelle est votre profession de foi... ( mouve-

ment général d'hilarité.) M. le président se reprenant : Quelle est 
votre profession ? — R. Marôchal-des-logis dans la garde munici-

pale- L -, ■ . 

Le témoin dépose : il connaît Walch ; il est son parent éloigne. 
Quelques jours après les événemens de mai, Walch vint le voir à la 
caserne des Minimes, et lui raconta que les insurgés l'avaient entraî-

né et forcé de tirer trois coups de fusil à la Grève. Walch n'avait 
plus de fusil, mais il avait encore des cartouches qu'il donna au té-
moin; le témoin les déposa chez le commissaire de police, M. le 
commissaire de police fit plus tard venir Walch, et provoqua une 

déposition de sa part. 
Philippet : Monsieur le président , voulez-vous avoir l'obligeance 

de me faire reconnaître par le témoin ? 
M. Le président : Témoin, reconnaissez-vous Philippet ? 
M. Romazotti, regardant l'accusé : Non, Monsieur. 
Philippet : Règardez-moi bien.... vous devez me reconnaître, que 

diable ! (On rit.) Nous avons été ensemble dans la garde munici-

^Le témoin : J'étais dans la cavalerie, et M. Philippet dans l'infan-
terie Il n'est donc pas étonnant que je ne l'ai pas connu. 

M. Boucly, avocat-général : Walch ne vous a-t-il pas parlé de son. 

contre-maître? .. „,....'-,/ .J . 
Le témoin : Oui... en effet... Walch m a dit que son contre-maure 

lui avait proposé d'entrer dans une société secrète, où il devait avoir 
40 sous par jour. Je l'engageais à s'abstenir de ces salaires-là, et je 

lui dis que si je le rencontrais dans les émeutes, je m'adresserais 
de préférence à lui en qualité de compatriote. (On rit.) 

» Je connaissais peu Walch, puisque je ne l'ai vu que deux fois 
depuis qu'il est à Paris. Du reste, j'ai quitté mon pays en 1808, 
Walch n'avait que deux ou trois ans. Je le connais très peu. Je ne 

sais absolument rien de lui. 
Le défenseur de Philippet : Est-ce la sœur de Walch qui a remis 

les cartouches au témoin ? 
Le témoin : Oui, c'est elle, sur l'invitation de Walcli. 
Walch : N'est-ce pas en riant que j'ai dit à M. Romazotti que j a-

vais tiré trois coups de fusil en Grève ? ,', - " , 
Le témoin : Walch me l'a dit assez sérieusement; mais, du reste, 

je crois qu'il a été entraîné... Je ne lui crois pas d'opinions... Le 
nommé Philippet a voulu l'entraîner dans une association ou il de-

vait avoir quarante sous par jour, mais Walch a refusé. 

Walch : C'est vrai. 
M'»» Sevin, portière de la maison dans laquelle demeure Walcn,i a 
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vu rentrer le dimanche 12 mai entre onze heures et demie et mi-

nuit. Ordinairement il rentrait sur les huit ou neuf heures. 
Letémain Romazotti est rappelé. On lui demande s'il sait pour 

quelle cause Walch est venu lui avouer la part qu'il avait prise aux 
événemens du 12 mai. 

Le témoin : h-, crois que c'est parce que dans son garni on avait 

arrêté deux hommes. 
Le défenseur de Philippet : Cette raison est mauvaise ; car per-

sonne, excepté Walch, n'a été arrêté dâns son garni. 
Walch : Ce n'est pas moi qui ai dit cela à M. Romazotti. 
Le témoin : C'est que j'aurai confondu. Walch m'aura peut-être 

parlé de deux hommes arrêtés dans leur manufacture. Ah! oui, je 
m'en souviens... Il m'a même dit qu'un chauffeur avait été arrêté. 

Mme Roger, logeuse, chez laquelle demeurait Walch, dépose que 
cet accusé est rentré à minuit, le 12 mai ; qu'il lui a dit le lende-
main qu'il avait été entraîné la veille par des insurgés, et qu'il n'a-
vait pu s'échapper qu'à minuit. Il avait des cartouches dans sa cein-
ture; l'une était mouillée, et cependant elle prit feu au contact 
d'une allumette. Le témoin dit à Walch : « Quel malheur que vous 
vous soyez mis dans tout ça. «Alors Walch jeta les cartouches qui lui 

restaient dans les lieux et dans le ruisseau. 
Sur l'interpellation du défenseur, le témoin déclare que Walch 

ue s'occupait jamais de politique, et qu'elle a été très étonnée quand 

elle a vu qu'on l'arrêtait. 
François Lafleur, filateur de coton : Philippet a été mon contre-

maître pendant environ trois ans; c'était un fort bon sujet, un ou-
vrier très exact et très habile. Jamais je n'ai remarqué qu'il s'oc-

cupât d'affaires politiques. 
D. Ne savez-vous pas que Philippet passait plus de temps qu'il 

n'en avait de disponible à la lecture des journaux ? ne lui en avez-vous 
pas fait le reproche en disant que ce temps vous appartenait?—R. Il 
est arrivé quelquefois que Philippet employait plus de temps qu'il 
n'en fallait à son repas. Il lisait le Courrier français dans le lieu où il 
dînait, et j'ai pensé que c'était la lecture de ce journal qui l'a retenu 

deux ou trois fois. 
M. le président : N'avez-vous pas entendu dans les ateliers pro 

noncer le mot république? — R. Effectivement, en passant un jour 
dans les ateliers, j'ai entendu prononcer ce mot, mais c'était si vague 
que je n'y faisais aucune attention. 

D. Qu'avez-vous à dire sur le compte de l'accusé Walch? — R. 
Oh ! absolument rien, pour celui-là; il ne parlait pas, il ne disait pas 
un mot. Je ne sais même pas si je lui ai jamais adressé la parole 

autrement que pour le payer. 
Le témoin déclare ne pouvoir rien dire sur les conversations que 

Philippet aurait eues avec les femmes Rosalie et Martin. 
Philippet : M. Lafleur, vous rappelez-vous le jour où j'ai renvoyé 

Walch en votre présence parce qu'il s'était soûlé? 
Walch, avec vivacité : Ce n'est pas vous qui m'avez renvoyé 

c'est M. Lafleur. 
Philippet : Laissez parler le bourgeois. . 
M. Lafleur : Philippet, en effet, me dit un jour que Walch s'était 

présenté ivre dans les ateliers. Je lui ai dit : « Si c'est une habitude, 

il faut le renvoyer.» 
Philippet : M. Lafleur se rappelle -t-il que c'est moi-même qui ai 

intercédé pour qu'il reprît Walch ? 
M. Lafleur : Je me rappelle, en effet, que je voulais prendre le 

frère de Walch que j'occupe en ce moment en remplacement de ce 
dernier. Philippet m'a dit : « Il faut le reprendre, cela lui servira 

de leçon ». Et je l'ai repris. 
Me°Barre : Le Barzic paraissait-il inquiet, tourmenté, le 13 mai? 

— R. Je n'ai rien vu dans la conduite de Le Barzic; je l'ai toujours 
vu à son ouvrage, à sa pompe à feu ; par exemple, il s'endormait 
quelquefois, parce que dans le lieu où elle est il fait extrêmement 

chaud. 
Louise Aubrg, femme Martin, joigneuse dans la filature. 
D. N'avez-vous pas eu avec lui des conversations politiques? 

R. Je l'ai entendu parler de révolution comme tout le monde en 
parlait ; mais pour son compte je ne l'ai jamais vu s'occuper de po 

litique. 
D. Ne l'avez vous pas entendu parler d'un drapeau ? — R. On a 

dit, et je ne sais qui, qu'il y avait un ouvrier possesseur d'un dra-
peau; mais, s'il a existé, je ne t'ai jamais vu. 

M. le président : Avez-vous appris par Philippet qu'il devait y a-
voir une insurrection? — R. Non. 

D. Savez-vous si Philippet a entraîné les ouvriers ? — R. Non, 

Monsieur. 
La femme Martin, ouvrière chez M. Lafleur, ne sait rien de l'af-

faire. 
M. le président : Philippet vous a-t-il dit qu'on devait se battre 

sous peu ? — R. Il en parlait comme tout le monde en parlait en 

général. 

Dne Delille (Rosalie), âgée de vingt ans : Je travaille depuis deux 
ans dans la fabrique du sieur Lafleur, jamais je n'avais entendu par-
ler politique au nommé Philippet, lorsqu'à la dernière dissolution 
des chambres il dit, dans l'éplucherie, où se trouvaient toutes les 
ouvrières, qu'on allait se battre, que tout le monde voulait la répu-
blique^ et qu'il allait y avoir une révolution. Un jour il vint auprès 
de moi, dans l'éplucherie, et, me parlant particulièrement, il me ré-
péta qu'on allait avoir une révolution; qu'ils étaient considérable-
ment de républicains, et qu'ils espéraient remporter la victoire. Je 
lui demandai où cette révolution aurait lieu, et il me répondit : dans 

Paris. 
» Je repris la parole, et je dis que si j'étais homme, et que s'il y 

avait guerre dans le pays étranger, j'irais volontiers me battre; mais 
seulement là. Cela parut faire plaisir à Philippet, et il me dit : « Je 
vois bien que vous seriez assez courageux pour venir avec nous. » Je 
me mis à sourire, et la conversation finit là. Quelques jours après, 
il y a de cela six semaines environ, un dimanche, entre onze heures 
et midi, Philippet vint me chercher dans la carderie, où je travaille, 
et il me dit qu'on me demandait à la pompe; j y allai avec lui, et j'y 

trouvai le chauffeur. 
» Alors Philippet ouvrit une petite armoire qui se trouve dans la 

pompe, et il en retira une plaque en fer sur laquelle était peint un 
drapeau tricolore, avec son bâton, surmonté d'un bonnet rouge. 
Alors M. Philippet me prit par la main, et me dit : « Regardez, Ro-
salie, YOUS serez bien coiffée avec un bonnet rouge.» Je ne répondis 

rien. 
» Un jour il me parla d'une boîte contenant de la charpie et des 

bandes qui me seraient données pour panser les blessés. Je répon-
dis que je marcherais volontiers pour porter secours aux blessés. 
Alors Philippet me dit que s'ils étaient vainqueurs, une fois la ré-
volution finie, ils me donneraient en récompense un bonnet rouge 
et une croix. Le mardi 7 mai dernier, dans l'après-midi, M. Philip-
pet et le chauffeur Le Darzic déployèrent une pièce d'étoffe de co-
ton croisé, d'une aune et demie carrée, composée de quatre pièces 
cousues les unes aux autres : les trois premières, blanc, bleu et 
rouge, formant les deux tiers de la pièce, et la quatrième noire, 

formant l'autre tiers. 
» Après m'avoir montré ce drapeau, ils le remirent dans le pa-

pier, et M. Philippet me dit : « Voilà ce qui nous servira pour lundi. 
Je ne suis point allée à la fabrique le dimanche 12, et n'ai pas vu M. 
Philippet ce jour-là; mais il est revenu le lundi à six heures du ma-

tin; il paraissait très rêveur, et il n'est presque pas resté dans l'a 
telier pendant cette journée; je me sûis doutée qu'il était A 

pompe. 
M. le président : Philippet, qu'avez-vous à dire? 
Philippet : J'ai à cire une chose, ce t que c\st on ne peut pas plus 

ahurde. 
Ld Barzic : Et moi, je dis que tout ce que le témoin a raconté est la 

vérité, je l'ai entendu comme elle. (Rumeur au banc des accusés.) 
M. le président (à Walch.) Et vous, qu'avez-vous à dire? 
Walch : Je n'ai r en à dire, cela ne me tegarde pas. 
M° Grsvy, défenseur de Philippet. Il y a une contradic'ion très 

grave entre la déposition écrite du témoin et sa déposition orjle, et je 

crois qu'il serait facile d'établir, dans l'intérêt de Philinnet m , 
ration de Le Barzic n'ajoute rien à la foi duc à la déHar« 6 la déci

a
. 

moin. "^'dration du ,^ 

Me Barre , défenseur de Le Barzic: Je proteste contre PP 

dire mon co frère. Ce que vient <)„ 

le président : Ce sera entre vou-;, Messieurs, un des objets de 

Me Barre : J'ai grand intérêt à rciablir que Le Barzic
 R

w 
exactement tenu dans la ligne de la vérité. l 

Me Grevy. Et moi qu'il vient ici à l'appui d'une déclarai 
invention ion de 

dis. 

jours 

Pure 
M- le président : Encore une fois, ce n'est pas ici le moment •.>«* 

bhble discussion. Qunesem. 

Lelandais (Pierre-Jacques-Michel), épicier, déclare que le r 

boutique, vers quatre à cinq heJJ" che, 12, Philippet est venu dans sa 

res, demander du tabac. En lui en servant, je lui dis ou ii i 

bruit dans Paris. Cela parut le surprendre. Il m'a remis »n " d« 
pluie, qu'il m'a prié de garder, et il s'en est allé je ne sais où pata-

M. Farjas (Thomas), courtier-gourmet en vin, croit rer 

Philippet pour un des hommes qui ont attaqué lTlôtel-de-VinDaîlre 

M. le président : A quel endroit avez-vous vu l'homm j 
vous parlez ? «"une doit 

Le témoin : Au poste de l'Hôtel-de-Ville. C'était au mon™ 

trois personnes sont entrées dans le poste en demandant dp» 0li 

touches; j'ai répondu que la garde nationale n'avait na» A!
 CAN 

touches. v ue «r-

M. le président : A quelle heure? — R. C'était vers quatre heu 

M. le président : Cette déposition ne s'applique pas à l'aep ■ 

c'est évident par la date et par les heures. Le témoin peut ™ ; 

tirer. r 6e w-

M. Darlot (Pierre), marchand de vins, rue de Charenton 11Q .
 T 

mai, j'ai vu sur la place, un rassemblement composé d'indiv'a 
plupart vêtus de blouses. Cinq ou six sont entrés chez moi PY . 

demandé à boire. Quelques instans après d'autres individus son 
rivés et ils se sont donné ries nniffnfips dp m.nin • nnio ;i„ "} ar" nvés et ils se sont donné des poignées de main ; puis ils se sont ï" 
ngés vers la barrière. Ensuite j'ai vu une bande de soixante h 
mes à peu près qui rôdaient autour de ma maison, j'ai fait f

P
r 

ma boutique, et du premier je les ai vus descendre par la n « i 

Charenton. lutJl| e 

(M. le président fait lever les quatre accusés, Philippet WaiJ 
Le Barzic et Dugas. Le témoin déclare n'en reconnaître aucun ) ' 

M. Mabile (Pierre-François), peintre en meubles, demeurant -
Pans, rue de Charenton, 51, dépose que le dimanche 12 mai i la 
vu huit à dix jeunes gens allant et venant dans le passage de \l 
Boule-Blanche; plusieurs étaient en blouse. Le témoin ne reconna» 
aucun des accusés. 1 

M. Briat (Marc), marchand de vins, demeurant rue de Charen 
ton, 51, à Paris : Le dimanche 12 mai, entre six et huit heures nlu 
sieurs individus sont venus boire chez moi. Je ne leur ai entendu 
proférer aucun propos séditieux. 

D. Avez-vous vu distribuer des cartouches dans le passage mk 
de chez vous? — R. Je l'ai seulement entendu dire. 

Le témoin ne reconnaît aucun des accusés. 

Femme Dufay (Marie-Victoire Josant), marchande devin demeu-
rant à Paris, rue de Charenton, 117 : Le dimanche 12 mai, vers neuf 
heures du soir, plusieurs individus sont entrés chez moi,' en criant • 
« Des armes ! des armes ! » Je leur ai dit que mon mari étant réfor-
mé, il n'avait point d'armes. Us me menacèrent en me montrant un 
pistolet. L'un d'eux, qui paraissait le chef, était armé d'un poi-
gnard. Ils firent une perquisition dans mon logement, et n'ayant 
pas trouvé d'armes, ils se retirèrent. 

D. N 'ont-ils pas demandé si on avait déposé des armes?—R.NOD, 

Monsieur; ils entrèrent en criant : « Des armes ! des armes ! » 

Le témoin ne reconnaît aucun des accusés. U en est de même de 
la femme Cavé, qui dépose des mêmes faits. 

M. Pihet, mécanicien : Dugas travaillait chez moi. Je l'ai renvoyé 
huit jours avant les événemens, parce qu'il était delà propagande 
et affichait des opinions républicaines. Je ne sais pas ce qu'il a fait 
les 12 et 13 mai ; je sais seulement par des on dit qu'il aurait cher-
ché à embaucher les menuisiers ses camarades pour prendra part 

aux troubles. Quelques jours après les événemens il a coupé sa 
longue barbe. 

D. Aviez-vous chez vous des armes de guerre?— R. J'en fabri-
que ; il y en avait chez nous trois cents au moment de l'insurrection. 
J'ai demandé qu'on m'envoyât de la troupe pour garder ma mai-
son, ce qui a été fait, parce que l'on avait menacé de venir me pil-
ler le mardi 14. 

M' Adrien Benoît : Le témoin a-t-il entendu parler des proposi-
tions d'embauchage faites par l'accusé ? 

M. Pihet : On m'a parlé d'un sieur Angé, à qui il aurait fait des 
propositions, mais Angé les aurait refusées, disant qu'il n'y avait pas 
assez à boire. 

Plusieurs autres témoins déposent des mêmes faits et ne rap-
portent que des ouï-dire. 

La Cour entend ensuite sur la demande de Dugas plusieurs té-

mmoins, des dépositions desquels il semble résulter que Dugas, 
que l'accusation présente comme ayant découché dans la nuit du 
12 au 13 mai, était rentré chez lui. 

M'"e Guerraiche dépose que Dugas lui a dit que s'il venait une ré-

volution il n'y prendrait pas part. Il ajouta : « Je ne ferai pas com-
me en 1830. Les gens de ma classe n'ont rien à gagner à tout cela."' 

ne font que servir de marche-pied aux autres. » 
Sur une interpellation de l'avocat de Dugas, le témoin P 

qu'il ne lisait que le Constitutionnel. r. 

Augustine Guerraiche est certaine que Dugas est rentré le 
manche soir; car ordinairement il porte sa montre avec lui, et 

-atre pendue à la cheminée. 

M. Pernetti, capitaine d'artillerie, qui a été appelé par la 
procéder à la vérification des armes, rend compte - , 

opération. On a soumis à son examen trois cents fusils, dontwp 

à la 

lundi matin le témoin a vu la montre pendue à la cheminée 

apitaine d'artillerie, qui a été appelé par t 
pour procéder à la vérification des armes, rend compte d< 

_ examen trois cents fusils, do-
part étaient chargés. Trois ou quatre cartouches seulement 
taient des magasins de l'Etat, les autres étaient de fabrique pan» 
hère. [„. 

On présente à M. Pernetti le fusil de Guilbert; il déclare quec 

sil a f,it feu plusieurs fois. , , pi 
M. Garan, chef d'escadron d'artillerie, auquel on présente ie» ̂  

fusils de chasse déposés chez la femme Champagne par Delsaue. 

qu'un seul de ces fusils a fait feu. 0v 
M. le président : Faites paraître la femme Le Barzic; son 

seur a manifesté le désir qu'elle fût entendue. , ^ m* 
La femme Le Barzic : Mon mari est sorti le dimanche

 Jf 
à sept heures du matin, il est rentré à deux ou trois^ ne^, ̂  

' d'où 
qu'à cinq heures. Il est venu me retrouver à Saint 

-Mandé 
'du-

m'a ramenée; rions sommes rentrés à sept heures et demi 

il n'est pas ressorti de chez lui. . rt à0l^ 
M<= Barre : Nous avons désiré que la dame Le Barzic lut 

afin que la Cour pût juger, à l'air de naïveté de cette terni" . 

dit la vérité. - aie 
Langlois-Longueville, capitaine de la garde municip» 1 •

 g
 ^ p 

Philippet : J'ai fait assigner M. le capitaine pour qu u 

connaît. .
 eS

 or^' 
Le témoin : J'ai connu un Philippet qui a servi sous ^ 
Philippet, se levant : Mon capitaine me reconnait-n ^ts 1 

Le témoin : Je le reconnais. Je n'ai rien à dire sur ^ 
l'accusation; je suis entièrement étranger à ce qui s es

 eB
 t^. 

Philippet : Mon capitaine doit se rappeler ce que J ai ^ ai 
Je fus choisi pour faire partie du détachement quiiesi v ^

 doD 
cette même enceinte, garder les ministres de Charie» - >

 a
„p

t « . .. . , , . * D . » _«« «HP mou 
taisait le procès a cette 

plus* il a déjeûné, puis ii s'est reposé sur son lit, où il est r ^ 

n caP 
époque""je ne pense pas que mo ̂  M 

aurait choisi les gardes investis de cette confiance par ^ procÇ*^ 
cats. Je suis resté dix-sept jours ici enfermé pendant --^e' 1 

MM. les pairs présens y étaient aussi. Ce n'est pas u» 



,
 nU

-
on

 choisit pour un pareil service. Je demanderai à mon cae 
' ! • » si à sa connaissance, je n'ai jamais commis la moindre îndé-

^°f
teS

iîmo
:
n : J'ai fait faire le relevé des punitions infligées à cette 

U
„l Dans le mois d'avril 1831, j'ai infligé huit jours de salle de 

*?• « à Philippet pour avoir dépensé de l'argent dans une auberge 
's'être en allé sans payer. Voilà ce que porte le registre des pu-

Vpfuippet : Je demande à donner là-dessus des éclaircissemens. 
M le président : C'est étranger à la cause. 

Philippe 1 : Je 
éclaircissemens. 
e -' ^résident : Parlez 

ph'rfipP
et

 : Je supplie M. le président de 
[aircisser 

M. le pr 

me laisser donner des 

Philippet : Lorsque je suis entré dans la garde municipale, j'étais 
. „Lpo\s : j'allais souvent, étant bourgeois, manger dans une au-
5 il où i'avais crédit. J'y allai avec un camarade de la garde mu 
berge uu j . 1Jt :>A1_;_ 

étant bourgeois, manger dans une au 
allai avec un cam 

JioaleVt ce jour-là j'étais sorti sans argent. J 'étais très bien con-
Diciprt ' î-Ataia hniircrpnVa H 11 marehanrl rte vin. Par malheur ce r 'nuahd j'étais bourgeois, du marchand de vin. Par malheur ce 
""ïr làle mari était absent. En sortant, je dis à sa femme : « C'est 

ur moi- * J
0 ne

 pensais pa3 que mon habit militaire empêcherait 
P°

tte
 femme de me reconnaître. 

, Le soir, quand son mari rentra, elle lui dit : « J 'ai fait crédit à 
n irarde municipal.» Son mari lui demanda son nom. Comme elle 
e m'avait pas reconnu, elle ne put le lui dire. Cet homme, assez 

hnital de son caractère, lui dit : « C'est désagréable, cela; tu fais 
prédit à tort et à travers à tout le monde. J 'irai demain à la caserne.» 
ip n'avais pas encore prêté serment. Le lendemain, le mari vint se 
Plaindre et voilà comme j'ai été puni ; c'est l'exacte vérité. Nous 
étions deux, nous avions fait un écot de chacun 24 sous chez le 
marchand de vin. 

» J'étais avec un nommé Hubert, garde municipal comme moi, 
vieux militaire, et incapable comme moi de vouloir faire tort à un 
marchand d'une misérable somme de 24 sous. Mon capitaine me fit 
mettre à la salle de police, rien de plus juste. Je lui expliquai mes 
raisons, il les trouva bonnes; et la preuve qu'il m'a toujours consi-
déré cemme un honnête homme, c'est que le fait en question s'est 
nassé en 1831, et que je suis resté dans la garde municipale jusqu'en 
1833. Je ne vois pas qu'on puisse dire qu'il y ait là un fait d'indélica-

tesse. 
Ai** Barre : Le témoin veut-il dire si l'accusîa, comme oa ledit, 

été chassé de la garde municipale ? 
Philippet: J 'ai donné ma démission. 
Le témoin : 11 a été congédié comme démissionnaire par ordre de 

M. le ministre de la guerre. 
Phiîippet : J 'ai un certificat de mon capitaine ici présent, attestant ma 

bonne conduite au corps. C'est honorable cela ! 
Me Barre donne lecture de ce certificat fort honorable pour Philippe' 
Matignac, fabricant de cordes, rue de Charonne, déclare que Philippet a 

travaillé chez lui pendant deux ans, qu'il s'y est toujours parfaitement 

comporté. 
L'audience est levée à cinq heures trois quarts et renvoyée à demain. 

JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l re chambre ). 

(Présidence de M, Roussigné. ) 

Audience du 2 juillet. 

DEMANDE EN CO-PROPRIÉTÉ D'UN VAUDEVILLE 

CONTRE MM. MARC MICHEL, AUG. LEFRANC 

- M. PAUL DE MUSSET 

ET EUG. LABICHE. 

dans le même appartement 
conduisant à une chambre. 

» La nouvelle continue : 
réese présenta devant lui : 
me voyez dans une cruelle pe 1 

puis une heure, et je cherche 
ver; mon nom n'est écrit sur aucù 
demment oubliée. » Coylin tressaillit 

labrés , une porte 

1. Une dame éplo-
J Kergoët : « Vous 
onde est au lit de-

dans pouvoir le trou-
M. de Cavoie m'a évi-

0 ciel ! s'écria-t-il, si j'étais 

Une question de revendication littéraire, qui ne manque ni d'in-
térêt ni de nouveauté, s'agitait aujourd'hui entre M. Paul de Musset 
et trois auteurs de vaudevilles. 

M. Paul de Musset a publié, dans la Revue de Paris, une nouvelle 
sous le titre de M. de Coylin. MM. Marc Michel, Lefranc et Labiche, 
postérieurement à la publication de cette nouvelle, ont fait recevoir 
et jouer un vaudeville* intitulé M. de Coylin ou l'Homme infiniment 
poli. 

Ce vaudeville, s'il faut en croire M. de Musset, n'aurait été que la 
reproduction de sa nouvelle. Titre, sujet, personnages, dialogue 
tout aurait été emprunté à son œuvre. Aussi s'est-il adressé au tri 
bunal pour se faire déclarer collaborateur des trois vaudevillistes et 
co-propriétaire de la pièce représentée avec succès sur le théâtre 
du Palais-Royal. 

M» Léon Duval, avocat de M. P. de Musset, établit avec la nou-
velle de la Revue de Paris et le vaudeville du Palais-Royal, mis en 
regard, qu'on a pris à l'œuvre de son client, les os, les chairs et la 
moelle, suivant l'expression de Montaigne, et qu'il a suffi à MM. Mi-
chel, Lefranc et Labiche de s'enfermer avec des ciseaux pour dé-
couper un vaudeville. 

» M. de Coylin a fourni à Saint-Simon un des curieux portraits 
historiques si abondamment répandus dans ses mémoires. M. de 
Coylin était l'homme le plus poli de France et de Navarre. Saint-
Simon raconte que dans la guerre de Hollande un rhingrave lui 
étant échu parmi les prisonniers, il poussa la poiititesse jusqu'à lui 
céder le seul matelas de son lit. Le rhingrave ayant lutté de poli-
tesse, M. de Coylin et lui finirent par s'endormir, te matelas inoccupé 
entre les deux. Une autre fois, un ambassadeur étranger l'étant al 
lé voir, M. de Coylin voulut le reconduire jusqu'à la rue, il se trou-
va que ce personnage fit mille façons pour résister à cette déféren-
ce. L'ambassadeur voyant qu'il faudrait être vaincu à moins d'un 
parti violent , ferma au double tour la porte du vestibule. M. de 
Coylin, éperdu, saute dans la rue par la fenêtre, court au carosse 
de l'étranger, et s'y présente encore à temps pour le saluer une 
dernière fois. — Eh ! M. le duc, dit l'Ambassadeur, c'est donc le 
diable qui vous a porté ici ? — C'est le respect que je vous dois, ré-
pondit M. de Coylin. 

» Dans la nouvelle de M. P... de Musset le récit commence ainsi : 
(l Louis XIV n'allait jamais à la guerre sans sa maison qui ne s'éle-
va't pas, en campagne, à moins de 5,000 personnes ; malgré les 
8°ins et l'exactitude de M. de Cavoie, le maréchal-des-logis, il arri-
vait souvent que tout n'était pas prêt au .moment où la cour quit-
tait les caro3ses. Un jour, entre autres, après une marche forcée on 
tomba pendant la campagne de 1692, en Hollande, au château de 
wisach, furieusement en désordre. Les logemens n'étaient pas mar-
ias ; les marmitons ne trouvaient que de mauvais fourneaux. » 

* Cette exposition est imitée par le vaudeville de la manière sui-
vante : « Cuvoie, maréchal des logis : « Mon Dieu! mon Dieu! quelle 
journée ! j'en perdrai la tête Le roi et sa suite vont arriver 
Welle idée, pour un si grand prince, d'emmener toujours en guerre 
fvec lui toute sa cour de Versailles !... Voyons, Daumont, as-tu visité 

maréchal-des-logis, je "ne survivrais pas à une pareille bévue. Je 
vais chercher Cavoie et vous l'amener. » Le duc poursuivit en vain 
le maréchal-des-logis partout le château : Cavoie, ayant perdu la 
tramontane, s'était logé en ville. • 

Le Vaudeville fait arriver à son tour Mme de Kergoët éplorée dans 
la chambre de M. de Coylin : « Mme Kergoët, sur le seuil : Vous me 
voyez dans un cruel embarras ! Tout le monde est au lit depuis une 
heure, et je cherche mon logement sans pouvoir le trouver; mon 
nom n'est écrit sur aucune porte. M. de Cavoie m'a oubliée. M. de 
Coylin : Vous oublier! vous, Madame! Si j'étais de Cavoie, je n'y sur-
vivrais pas. Mme de Kergoët, sur le seuil : J'ai compté sur votre 
complaisance pour me faire trouver Cavoie. M. de Coylin : Nous le 
chercherions en vain. J'ai appris que ce malheureux, ayant perdu 
la tête, est allé se loger en ville. » 

» La scène que nous abandonnons ici montre dans la nouvelle et 
dans le vaudeville M. de Coylin cédant son appartement à Mme de 
Kergoët, qui ne peut se déshabiller seule et qui implore le secours 
de M. de Coylin; qu'il nous suffise de dire que l'homme le plus poli 
de France et de Navarre se trouble à la vue des blanches épaules 
de Mme de Kergoët. Après une autre scène dans laquelle le vaude-
ville a substitué M. de Lauzun à M. Guitry, survient dans la nou-
velle le duc de Rochefort en fantôme. 

« A cette effrayante apparition le prermer mouvement de Coylin 
fut de saisir un pistolet et de coucher en joue le fantôme. Il allait 
tirer si M. de Rochefort avec un admirable sang-froid n'eût ima-
giné de faire un grand salut. Coylin pensa aussitôt qu'une âme si 
honnête devait appartenir à un seigneur de l'ancienne cour, fameu-
se par ses belles manières. • Cette apparition est imitée par le vau-
deville et M. de Coylin, salué par le fantôme, lui rend sa révérence 
en s'écriant, comme la nouvelle : « Une âme d'aussi belles manières 
a dû appartenir à un seigneur de l'ancienne cour. » 

Me Léon Duval termine ces citations en disant que de pareils em-
prunts ne se font plus aujourd'hui sans que les auteurs qui en pro-
fitent si facilement n'attribuent une part de la copropriété à celui 
dont ils ont mis l'œuvre à contribution. U donne pour exemple M. 
Paul de Kock, qui a toujours une part dans les vaudevilles calqués 
sur ses romans. 

M» Et. Blanc, avocat de MM. Marc Michel, Lefranc et Labiche, s'é-
tonne que M. P. de Musset, pour être conséquent dans son système, 
n'ait pas poursuivi ses cliens comme contrefacteurs. A une action 
qui eût été mal fondée il a substitué une. action déraisonnable. 
« M. P. de Musset a emprunté sa nouvelle à St-Simon, et il se plaint 
des emprunts de MM. Michel, Lefranc et Labiche. Ces emprunts se 
réduisent à cinquante-sept lignes, et déduction faite des lignes pri-
ses dans Saint-Simon par M. de Musset il reste fort peu de chose. 
M. de Musset n'a pas travaillé au vaudeville de M. de Coylin, il ne 
saurait donc en être déclaré co-propriétaire et collaborateur. Au 
surplus, les emprunts dont se plaint M. de Musset ont toujours été 
autorisés par l'usage. 

Me Blanc rappelle qu'un jeune auteur, M. Maurice Saint-Aguet, 
qui avait publié une nouvelle, intitulée : Catherine ou la Croix d'or, 
ne s'est pas plaint de l'imitation de cette nouvelle faite dans trois 
vaudevilles, représentés sur trois théâtres différens. Béranger, 
Mme Sand, M. de Balzac n'ont pas revendiqué les vaudevilles et les 
drames qu'on leur a empruntés. 

Après avoir établi que M. de Musset ne saurait être reconnu co-
auteur d'une pièce de théâtre à laquelle il n'a pas travaillé, il sou-
tient que M. de Musset n'a souffert aucun préjudice, et que son 
action n'a eu d'autre but que défaire revivre un instant une œuvre 
oubliée. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a refusé de reconnaître la 
collaboration et la copropriété de M. P. de Musset dans une pièce à 
laquelle il n'avait pas travaillé directement ; mais statuant sur la de 
mande en dommages-intérêts : 

« Attendu que de nombreux emprunts ont été faits à la nouvelle 
de M. de Musset ; que plusieurs passages ont été copiés textuelle 
ment, et qu'ainsi les défendeurs ont tiré profit de la chose d'autrui ; 

» Déclare Musset mal fondé dans sa demande à fin de copropriété ; 
» Condamne Marc Michel, Lefranc et Labiche à payer à P. de 

Musset 300 fr. à titre de dommages-intérêts. » 

plaidoyer, semé de mouvérhens brilians, a excité une vive syrti-» 

pathie, comprimée avec peine, parmi le grand nombre des audi-

teurs et des dames de la tribune. Mais sa lâche était trop difficile, 

et son éloquence ne pouvait rien contre l'évidence des faits. 

« Le Tribunal, après une heure et demie de délibération, a con-

damné tous les prévenus ; les principaux, dé deux à trois mois de 

prison et quelques cents francs d'amende , les autres à une peine 
moindre. 

» Espérons que ce jugement servira de leçon à de jeunes impru-

dens et à d'honnêtes ouvriers compromis pour servir des ambi-

tions nobiliaires , qui ne tarderaient pas à les répudier. Assez 

long-temps le Midi a été exploité au nom d'un grande cause, mais 

pour quelques hommes seulement. Sous le prétexte de porter se-

cours à des condamnés politiques, on a arrrachéà de malheureux 

artisans bien de l'argent péniblement gagné. Uest temps que cette 

comédie finisse. U fautquele peuple sache ce qu'exigesa dignité; 

il ne doit travailler que pour lui seul et pour sa famille, il ne doit 

point se compromettre pour des personnes qui, une fois leur 

ambition rassasiée , si elle peut l'être, ne se souviennent plus 

de lui. 1815 et 1830 peuvent lui donner une leçon d'histoire. 

Aujourd'hui sa foi politique doit être le pays, et sa religion le 
travail. »' 

— LE HAVRE. — On lit dans le Journal de l'arrondissement du 

Havre : « M. Chouquet, banquier, déclaré en faillite par jugement 

du Tribunal de commerce de cette ville, en date du 22 de ce 

mois, et qui était sorti de prison sous sauf-conduit, vient de dis-

paraître sous le prétexte d'aller passer la nuit à sa campagne, ha-

bitée par sa famille. On assure qu'il a gagné le port de Fécamp, 

où un smogleur anglais l'attendait pour le conduire en Angleterre. 

Cette fuite, qu'on aurait dû prévoir, ne laisse plus de doute sur la 

moralité des opérations de ce banquier, dont les écritures sont, 

nous assure-t-on, dans le plus grand désordre. » 

CHRONIQUE) 

PARIS , 3 JUILLET. 

—Le bruit s'est répandu aujourd'hui à la Cour des pairs que Doy, 

l'un des contumaces dans l'affaire des 12 et 13 mai, venait d'être 

arrêté à Nantes, où il s'était caché sous un nom supposé. 

— Le résultat du concours ouvert le 10 janvier dernier, devant 

la Faculté de droit de Paris, a été proclamé ce matin par M. Blon-

deau, doyen de la Faculté, et président du concours. Ont été nom-
més : 

Professeur de Code à la Faculté de Paris, M. Peyrève, sup-
pléant à ladite Faculté. 

Suppléans : MM. Fery, Bonnier, Roustain, avocats à la Cour 
royale de Paris. 

Suppléans à la Faculté de Dijon ; M. Gaslonde, avocat stagiaire 

du barreau de Paris ; M. Drevon, avocat à Dijon. 

— Le nommé Bry, ouvrier ébéniste, condamné, le 17 février 

1838,àsixannées de réclusion pour tentative d'assassinat surla per-

sonne d'une jeune femme qu'il devait épouser, a été extrait hier de 

la prison de la Roquette, conduit à la mairie du 8 e arrondissement 

et de là à l'église Sainte Marguerite-Saint-Antoine, où il a con-

tracté mariage avec celle-là même que, dans un accès de jalousie, 

il avait voulu poignarder. Déjà, par l'effet de la clémence royale, 

sa peine de la réclusion avait été commuée en cellu de l'empri-
sonnement. 

— Hier, une voiture de place, descendant le faubourg du Tem-

ple, renversa et écrasa un malheureux enfant vis-à-vis le passage 

du Renard. Le cocher, cause involontaire de ce malheureux évé-

nement, eut à peine aperçu le pauvre enfant étendu sur la chaus-

sée, qu'empressé de lui porter secours, il s'élança brusquement 

de son siège. Mais, dans la vivacité de son généreux mouvement, 

il se brisa un vaisseau dans la poitrine, et succomba, en quel-

ques minutes, à une violente hémorrhagie. Quant à l'enfant, il n'a 

pas survécu un instant au terrible accident. 
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 de ce maudit château hollandais? Sont-elles convena-
des tables x .-- -uc m'en parlez pas! des buffets vermoulus, 

"oiteuses, des fourneaux démantelés ! » 
• Voici l'un des principaux personnages de la nouvelle : a La mar-

quise de Kergoët. Cette jeune femme est veuve. On la dit coquette 
« de plu

s assez
 légère. Elle est arrivée à Paris le jour même du 

"
e
partde sa majesté, et comme elle est de bonne famille elle a ob-

enu la permission de suivre la cour. 

nn personnage est transporté dans le vaudeville, qui en fait un 
Portrait frappant d'imitation. • La dame est une jeune et jolie veu-

e > un peu coquette, un peu légère, arrivée à la cour tout récem-
ment, Mùe je Kergoët. • 

le v utre principal personnage est M. de Coylin, que la nouvelle et 
vaudeville représentent exactement de la môme façon, à l'aide 

UB » anecdotes de Saint-Simon. 

l'an ' ieu ou l ' acU° n 86 passe tout entière, dans la nouvelle, est 
, PPartement du duc de Coylin, dans la forteresse de Brisach : 

cé
'V'.

llv
ésà l'appartement du duc, on ne trouva qu'une pièce prê-

tée d'une antichambre. «Dans le vaudeville, l'action se passe aussi 

DEPARTEMENS. 

AFFAIRE DES LÉGITIMISTES D'AVIGNON. 

( Correspondance particulière. ) 

On nous écrit d'Avignon, 29 juin 183U : 

« Le procès des légitimistes d'Avignon vient d'être jugé au-

jourd'hui, après trois journées entières consacrées à cette affaire. 

Trente-deux prévenus étaient assis sur le banc de la police cor-

rectionnelle ; trois des chefs, et parmi lesquels figurent MM de 

Salvador et de Renoard, appartiennent aux premières familles de 

la villes les vingt-neuf autres sont sortis de la classe ouvrière. 

Devant le bureau du Tribunal figuraient les pièces de conviction , 

fusils de munition, carabines, cartouches, et cocardes blanches 

et vertes. 

)i L'affluence des auditeurs était considérable. Les dames de 

notre cité, ordinairement peu curieuses des débats judiciaires, en-

vahissaient la tribune qui leur est réservée. Les bancs destinés au 

barreau étaient aussi occupés en partie par les personnes que les 

liens du sang et de l'amitié attachaient aux prévenus. Sans doute 

le délit d'association illicite était bien vulgaire, mais on s'inté-

ressait à cette association, parce qu'elle s'était formée sous l'in-

fluence de l'opinion légitimiste, opinion dominante dans le midi, 

quoique chaque jour elle perde de son exaltation, soit parce que 

les personnes sages et obscures ne veulent plus devenir les instru-

niens aveugles de toutes les ambitions, exploitant pour elles seu-

les, malgré leurs promesses; soit .parce que les principes libé-

raux, sans effacer les sentimens d'affection pour une dynastie 

déchue, ont appris à chacun que le pays, que la France était la 

seule chose que l'on dût servir, et que l'intérêt général valait 

mieux que l'intérêt d'une seule famille. 

» L'audience a été ouverte par un exposé simple de la cause, 

fait parM. Rigaud, procureurdu Roi; puisl'auditiond'une vingtai-

ne de témoins, le ministère public et les accusés eux-mêmes re-

nonçant à en entendre un plus grand, nombre qui avaient été 

assignés. L'interrogatoire des prévenus n'a pas répondu à l'idée 

que l'on s'était formée de leur habileté : point de concordance 

avec leur première déposition faite devant le magistrat instruc-

teur. M. Monier des Taillades, a su diriger fort habilement les dé-

bats, 

»Me Teste a présenté la défense, Me Redou père et Me Redou fils 

s'étaient chargés de la question de détention d'armes de guerre. 

Le ministère public, portant ensuite la parole, a énergiquement 

tracé le tableau de cette association légitimiste qui enlace le Midi 

depuis quelques années. Me Delaboulie, du barreau d'Aix, était 

chargé de la réplique. Il a dignement accompli sa mission. Son 

— On sait que MM. Paul et Auguste Dupont ont présenté à l'ex-
position des spécimen d'un procédé à l'aide duquel on peut trans-
porter sur pierre et imprimer sans caractères d'imprimerie , sans 
planches gravées, les ouvrages et les gravures, quelles que soient 
la date et l'ancienneté de leur impression. Leur invention a été con-
testée dans un mémoire de plusieurs imprimeurs lithographes qui 
ont prétendu avoir des droits à cette découverte. 

Cette réclamation n'est pas restée sans réponse ; M. Léon Dela-
borde, commissaire-rapporteur de le section de l'imprimerie, vient 
d'en adresser une à chacun des réclamans, sans s'occuper s'ils 
étaient exposans ou non. Nous y remarquons les passages suivans : 

« La découverte des reports d'anciennes gravures du XV<» siècle 
est l'objet d'une contestation qui se comprend, parce qu'elle méri-
terait une distinction honorable autant par l'utilité de l'application 
que par la nouveauté du procédé. 

» Senefelder n'a jamais réussi à porter sur la pierre des épreuves 
de texte ou de gravures du XV" siècle. M. Dupont y est par-
venu au moyen d'une combinaison rapide, qui a l'avantage de n'al-
térer que faiblement l'original. 

» Depuis quarante ans, chacun essaie, produit son spécimen, mais 
personne encore n'a assuré à ce procédé une exécution aussi prompte 
aussi facile que celle que M. Dupont a trouvée. ' 

» Je lis même au bas de votre protestation plus de dix noms 
d'imprimeurs à qui j'ai souvent demandé des essais de reports 
d'anciennes impressions, et qui, tous, se sont franchement récusés 
dès qu il s est agi d'impressions du XV e siècle. 

» Pour faire cesser toute prétention sans fondement, le jury a 
imaginé un bon moyen : je vous annonce, monsieur, que vous trou-
verez au secrétariat du jury, depuis mardi matin jusqu'à jeudi soir, 
trois feuillets détachés des trois mômes ouvrages du XV» siècle 
dont M. Dupont m'a livré des reports exacts en vingt- quatre 
heures. Je vous place ainsi dans les mêmes conditions que celles 
qui lui ont été imposées. C'est le même papier, la même encre, la 
même date; les feuillets sont arrachés des mêmes volumes. 

» Vous aurez la bonté de signer un reçu qui indiquera le jour et 
1 heure où vous aurez pris les trois feuillets. Si, trente-six heures 
après, vous en rapportez au secrétariat le transport exact, j'admet-
trai vos prétentions, et, après avoir examiné la tenue du tirage, le 
jury jugera de vos droits. Si vous refusez de vous soumettre à cette 
épreuve, le jury alors jugera la valeur de vos allégations. 

— lia deuxième édition de JL.% ïiE.VB'E VHAGÈKE. 

par JLIiES LACROIX, paraît aujourd'hui riiez 
Dûment. 

— Le Jardin-Turc annonce pour aujourd'hui jeudi un concert 
extraordinaire dans lequel on entendra un programme presqu'entiè-
rement nouveau; et M. Alard exécutera des variations sur le cornet 
à pistons. 

— Le docteur Quesnevills est, comme on le sait un des méde-
cins qui aient remis le plus en faveur les préparations ferrugineuses-
mais cette justice rendue de nouveau aux vertus d'un des médica-

mens les plus héroïques, est due en partie aux succès obtenus jour-
nellement par l'emploi de la poudre ferrée de ce médecin Le doc-
teur Quesneville a fait voir, en effet, tout ce que la chimie savait ob-
tenir d un médicament composé avec discernement. 



La poudre ferrée du docteur Quesnevilie est aujourd'hui i un des 
plus puissans thérapeutiques dans les maladies de langueur et tou-

tes les affections si communes aux femmes et aux jeunes filles. 
Chaque flacon, dont le nom de la substance est gravé dans le 

verre, doit être revêtu de l'estampille et de la signature du docteur 
Quesneville, à Paris, rue Jacob, 30, et rue des Lombards, 37. 

— Il résulte des expériences faites par les professeurs et chimistes 
de la Faculté de médecine de Paris, que le Sirop et la Pâle de Najé 

d Arabie ne Contiennent point d'opium, et qu admiumti* 
rhumes catarrhes et les maladies de poitrine ils au «Pnv

Contre ta 
d'efficacité que toutes les préparations pectorales nr ^n„^

ec P'o's 
qu à ce jour. v"ionisées j

Us 

S.-3. DITBOCBDËT et Ce, rue «le Seine, 88, éditeurs die la Collection des Auteurs latins avec la traduction eu français, pnbnZ"""""" 
II. If. MISAJBD, liiniirc de conférence à l'Ecole normale. «S volumes grand in-S Jésus. s 5a* 

HIIS EN ¥ î UN VOIiUME COWTSB^a^ 
HORACE, JUVÉNAL, PERSE, SULPICIA, TWRHOS, CATULLE, PROPERCE, GALLUS, MAXIMIEN, TIBULLE, PHÈDRE, SYRUS, 12 poètes ; texte, traduction, notices et notes en un seul volume. Prix

 :
 15

 fr 

Uéjà publié» : OVIDE, 1 vol., 15 fr LUCAIN SIL1US ITALICTS, CLAUDIEN, 1vol.. 12 fr. 50 c. — SÉNÈQUE LE PHILOSOPHE, 1 vol., 15 fr. - SALLUSTE, CÉSAR, PATERCULUS 
1 vol., 12 fr. —T1TE-LIVE, tome premier, 15 fr. ^° 

Sous pa-essc s TITE-LIVE, tome deuxième. - TACITE, 1 seul volume. - CICÉRON, 5 vol. - PLAUTE, TÉRENCE, SÉNÈQUE LE TRAGIQUE, 1 vol. 

Prix de la souscription à la collection complète, 300 fr. (12 fr. le vol.) ; par volume séparé, 12, 13, 14, 15 fr., suivant la grosseur du volume. 

FL0R
LS 

ACIER FUSIBLE ET DAMAS ORIENTAL. 
MM. les actionnaires de la compagnie de. l'Acier fusible et du Damas oriental sont instamment priés d'assister le 18 juil-

let prochain a une assemb ée générale extraordinaire qui aura lieu à Neuilly, au siège de la société, et où il leur sera fait dés 

communications d'une grande importance. 

CANAL «NATION DE PÏERRELÀTTE. • 
Sur la proposition du conseil d'administration, l'assemblée générale des action-

naires, réunie le 27 juin, a décidé i l'unanimité que les 250 fr., montant du se-
cond quart à payer, seront versés à la caisse sociale, r.deGrammont, 21, à savoir: 

100 fr. au 3J juillet; 75 fr. au 3ù octobre; 75 fr. au 30 décembre. 

... -

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par I 

le traitement du Docteur C H . ALBERT , nu eciti de la Faculté vie Paris, F 

maîtie en pl)armsrie, rx-pliamiacien des bûpitaus de la tille <]■■ Paris, professeur de uté- | 

deoïne ut de botanique, breveté du Roi,houaré de médailles et récompenses nationales, etc. I 

[R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous lesjours.l 
NOTA . Le traitement du Docteur CH . ALBERT est peo coûteux, facile à suivre en secret f 

eu voyage et sans aucun dérangement. 

idjud ■ ' t u ij rt ». 

Adjudication définitive le samedi 20 
juillet 1839 en l'audience des criées au 
Palais-de-Juslice, à Paris, de la ferme 

de Lalnnde, située commune et canton 
de Mézido i, arrondissement de Lizieux 
(Caivados), d'une contenance de 51 hec-
tares, 91 ares, 61 centiares. Revenu sus-
ceptible d'augmentation, 3,4 0 francs, 
outre plusieurs r< devances; le bail ex-

pireea 1«4 (.Impôts, 6l)Ufr..ncs environ. 
Estimation et mise à prix : 75,024 fr. 
S'ad. ponr l'S rense'g icmens, à Paria, à 
Me l.aboissière, avoué poursuivant, rue 
du Seniier, 3; à Mézidoii, à il e Coili-> 

beuf, notaire. 

AVIS AUX DARTREÛX. 
Pourquoi voit-on eneoru tant de dartres? parce que les traitemens internes 

échouent le plus louvent, que les applications externes en répercutent ou détrui-
sent la peau de manière i produire des cicatrices plus hideuses que la dartre elle-
même, ou enfin qu'on a le préjugé qu'il ne faut pas guérir les dartres. 

La méthode tuivie dans notre établissement spécial, en faisant suppurer la 
partie malade et purifiant le sang, a l'immense avantage de guérir sûrement 
et sans défectuosité. Elle compte des milliers de succès. On prend les traite-
ment à forfaits. 

Con«ultauo s tous les jours, de midi à trois heures. S'adresser à M. le docteur 
SAINT-HIPPOLYTE , rue Chabannais, 7, au I er . Ecrire franco. On traite par cor-
respondance, et on p«ut obtenir une audience secrète. 

ÉTUDE DE Me MARTIN, AVOUE 

à Sentis (Oise). 

Adjudication définitive le 23 juillet 
18 -9, heure de midi, en l'audience de3 
criées du Tribunal civil de l'arrondisse-
ment de Senlis, en neuf lots. 

D'un très beau CHATEAU, situé à 
Brasseuse, canton de Pont-Ste -M,ixence, 

arrond ssi-ment de Senlis (Oi<e), à 13 
lieues de Paris, 2 lieues de S-nhs, sur la 
route de Compiègoe. 

Ce château est entouré d'un pare de 
la contenance de 3i) arpens, «los de 
murs de toutes parts, dont 12 arpens en-
viron sont en prairies et le surp us en 

COSMÉTIQUE BREVETÉ. POUR LA TOILETTE 
le DDSSER, rue du Coq- St-Honoré, 13, au 1 er .— Après examen fait, il a été reconnu le seul <mi détruis 

s et ne laisse aucune racine. Prix : 10 f. (On cara!!-t'frFIWw 

e pour teindre les cheveux à U minute en in ri! 
Mrr On nont an IM foira r . ' .,: r_* n arir». 

le poil et le duvet sans altérer la peau. 11 est supérieur aux poudres 

EAU €IR€ASSIEMME.
sa

L
n
a
s
Z!e

s 
cent les taches de rousseur. EA.U ROSE qui rafraîchit et colore le visage, ÉPILATOIKE eu poudre; 6 frTTânîclè 

sansdanger. On peut se les faire teindre. CRÊHE et 

• tnçois. (
Aï

; 

•arw-es, 
qui eff

a
. 

hois. Oa y arrive de la grande route par 
une belle allée couverte, pratiquée dan3 
un bois dépendant de la propriété. 

Près du parc, il existe environ 240 ar-
peus de bois et remis' s, auxquels on ar-
rive par de belles avenues plantées. 

Mise à prix, savoir - i er lot, 84,50) fr.; 
2e lot,9iyiJ0 fr ; 3e lot, 1 ,0u0fr.; 4e 

lot, 2,000 fr. ; 5e tôt, i ,5 0 fr. ; 6E lot, 
1 ,000 fr. ; I e lot, 4,(100 fr. ; 8e lot, 3.8U0 
francs ; 9e lot, 800 fr. Total, 1 «7,690 fr. 
Revenu net, -7 ,500 fr: 

S'adresser, pour les renseignemens, 

t° à >, e Martin, avoué poursuivant à 
S-nliS; 2° à fte Chartier, notaire à Sen-
lis; 3° à F.l e Poumet, notaire à Paris, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 6 ; 4° à 
M e Grandidier, notaire à Paris, rue 
Montmartre, 148. 

. Et sur les lieux, à M. Fl'outier, régis-
seur. 

Paris , rue Saint-Bernard-Saint-Antoi-
ne, 21. 

L'adjudication définitive aura lieu le 
samedi 6 juillet 1839, sur la mise à prix, 
de i 20,000 fr. 

S'adresier, pour les renseignemens : 
i° à .ac Guyot-sionnest, avoué pour-

suivant, rue Jacob, 3; 

2° à î«î e Le Hou, notaire à Paris, rue 
du Coq-Saint-Honoré, 13. 

ÉTUDE DE M" (iUYOT SIONNEST, 

avoué, rue Jacob, 3. 

Vente en l'audience des criées du Tri-
banal de la Seine, 

D'une MAISON avec cour, bàtim?ns, 
grand jardin et autres dépendance*, ser-
vant à l'exploita ion d'une machioe à 
vapeur , destinée à la fabrication de 
l'huile, agrès et autres ustensiles, im-
meubles par destination , le tout sis à 

IMPRIMERIE AD. EVERAT ET C
C

, 

roe du Caar&n, (4 et le. Messi urs les 
ac.io.anaites de la société EVERAT et 
C

E sont priés de vouloir bien se réunir 
en assembée < xtraordinaire dimanche 
14 juill-t, à huit, heures du matin, au 
siège de la société. 

Paris, 30 juin 1839. 

tuls, sont responsabl e delà diff,w, 
Les versemens devront ë re f,i> , • 

J.-E. Larrieu, rue des Petites i chf < 

3H bis, où seront égal, ment w
v
™-

ter du 7 courant, les intérêts à ù t 
conformément aux statuts, sur L 1 • 
lions libéiécs. ' r 168 ac-

tes actionnaires de la comnimin ^ 
GRANITS DE NORMANDIE S'ntetiri 

ques eo assemblée générale pourlè ,"" 
di22jui,let,3heures, auaÇffl* 
cicte, tue '.onsigny, 2. ucld io-

Sweieté» commerciales. 
(Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant un contrat de société reçu par M e 

Boud n-de-Vesvres et «on collègue, notaires à 
Pans, le 2 J juin 1839, enregistré ; 

11 a ét« formé une société entre : 
M. Pierre-Paul Prudent MURISON, architecte, 

demeurant à Paris, rue O.ivier-Saïut-Georges, 2, 
M. Pierre JOURNET, ingénieur charpentier, 

demeurant à Paris, rue des jlaityis, 69, 
La personne qui sera adjointe à «IM. P. Muri-

son ei Jouruet, comme gérant comptable, 
Et les personnes qui adhéreront aux statuts en 

prenant des notions. 
Cetie société sera en commandite, il y aura 

trois gérans responsables de cette société août la 
dénomination sera Société d'exploitation à dé-
couvert du clos d'Arnaud (Carrières d'Ivry), 

Mi. P. Murison et Journet seront provisoire-
ment seuls gérans responsables, les autres a«o-
ciés ne sero.it que commanditaire! et engages 
seulement jusqu à concurrence du montant de 
leurs actions. 

La société a pour objet 1° de réaliser l'acquisi-
tion, soit d s supe> ticie et tréfoirdi du clos d Ar-
naud, sis à Iviy-aur S ine, toit du tréfonds seu-

1 em nt dudit clos, dout ia contenance est eu su-
perficie de 47, -;t6 mètres environ ; 

2° d en extraire, la. pierre de toute nature qu'il 

renferme; 
3° tt d'en retirer tous les fruits et avantages 

qu'il comporte. 
La duiée de la société sera de vingt années , 

ellecomm ne ra du jour de sa constitution défi-
nitive, par la pri^e de 6 J act ous de o, 00 fr. clia 
cune, suivie d'une déclaration des gérans à o» t 
égard, et fiuira le jour qui complétera la vingliè 

me année. 
Le siège de la société sera provisoirement à 

Paris, rue des Martyrs, 69. 
Les gérans ne pourront en tous cas le fixer que 

soit dans l'intérieur de Paris, soit à Ivry-aur 

Seine. 
La raison sociale sera provisoirement P. MU-

RISON, JOURNËT et comp., eile sera modifiée, 

s'il y a lieu, par l'adjonction du troisième gérant; 
chacun des gé ans aura la sig iature sociale, nuis 
tous engag mens ou nrgoeiations d'tffeta de-
vront êlrere»ëtus de la signature de deux dis ge 
rans i u moins, et uo amineut de la signature du 
gérant comptabl i pour les négociations et pour le 

retrait des e.-pèces. 
Le onds social a été fixé à 500,M)0 fr., et il a 

été divisé en >00 actions de 5,000 fr. chacune. 
Indépendamment de ces cent actions, il sera 

créé <A0 actions bénéficiaires de 1 ,00u fr. chacu-
ne, lesquelles appartiendront, savoir : 

Les 4 15 premières à «. Jouriiet, tant à titre de 
fondateur de la société qu'en raison de la décou-
verte qu'il s faite de la carrière, des études aux-
quelles il s'est livrésur e mode d'exp oitation, tt 
des avantages qu'il doit procurer i la société par 
l'emp oi tt l'usage de ses itachines; 6u â M. P. 
Murison à titre de fondaleur, et les 25 dernières 
au troisième gérant, qui aura le titre de gérant 

comptable. 
Toutes les actions seront au porteur, elles se-

ront tirées de registres a souches. 
Toute action sera revêtue de la signature des 

gérans et marquée du timbre de la société. 

Pour extrait : 
BOUDIN-DE -\ ES VRBS . 

D'un acte sous seing privé fait triple à Paris le 
20 juin 1839, et enregistré le 27 juin 18a9, par 

Chambert qui a perçu pour droits 7 fr. 70 c. ; 

Il appert : 
O ie 1° le sieur Prosper-Joseph LiNDEAU , 

commis négociant en nouveautés, demeurant à 

Paris, rue Saint- Honoré, 4 4 ; 
2" M. Louis-Auguste MARTIN, aussi commis 

négociant en nouveautés, demeurant mêmes rue 

et numéro ; 

3° M. Roch-Ferdinand ZEGRE, aussi commis 
négociant, demeurant mêmes rua et numéio, 

Ont formé entre eux une société en nom col-
lectif pour l'exp oitation d'un .magasin d'étoffes 
de nouveautés, sous la raison socia e LiNOEAU 
et comp.; chacun des associés aura la signature 

social i. 
Le sie'ge de la société est établi à Paris, rue St-

Honoré, 4I4-
La du* ée de celte société est fixée à dix années 

qui ont commencé à courir du 10 avril là37pour 
finir au i 8 avril 1847. 

L» capit d soe ; al est de 30/
(
C0 fr. versés par 

tiers par chacun desdits associés. 
Pour extrait conforme et rédigé par Me Féau, 

avoué auquel tous pouvoirs ont été conférés 
par ledit acte de»ocîété. 

Paris, ce 26 juin 1839. 
G. FÉAU. 

Suivant acte sous signature privés en date, à 
Pa'is, du 29 mars 18 >9, enregistré et déposé pour 
minute à e Châtelain, notaire à Paris, par acte 
dudit jour 29 mars; 

M. Alexandre Poncet, graveur estampeur, dé-
ni urant à aris, rue des Fossés-du-Temple, 32, 
pas>age du Jeu-de-Bnule, 8, a formé unj, soeiéV 
en commandite par actions entre lui et les per-
sonnes qui prendraient des actions, sous la rai-
son A. PON '.ET et Ce , pour l'exploitation et la 
fabrication delà gravure et du bronzi estampé. 

La société a été constituée pour quinze années 
à compter du 1 fr avril 1839, sous la condition 
qu'elle ne serait défi itivem-nt constituée qu'au-
tant qu'au 1 er juil et prochain les actions auraient 
été placées jusqu'à concurrence des deux tiers. 
M. Po cet <-st seul gérai, t responsable et à seul ia 
signature sociale. 

M, Poncet a apporté à la fociété son établisse-
ment de g avure 1 1 d j bronze estampé, avec tout 
le mat 'riel et le mobilier ra fabrique. 

Le fonds social H tté ûx* à (2»,0OJ francs, re-
présenté par cent vingt act ons de 500 francs, et 
deux cent quarante de 250 fr. 

Le siège de la société a éié établi en la dameure 
de vl. Poncet. 

Et suivant acte pissé devant Me Châtelain, no 
taire à Paris, et son collègue, le 28 juin 1S39, en-
registré, 

M. Poncet a déclaré que plus des deux tiers 
des actions r-yant été placés ladite société étaii 
et demeurait définitivement constituée à com'pter 

du l"jivril I8j9. ___________„ 

D'un acte sous seing privé, en date du 3 1 juin 
1S39, enregistré le 1 er juillet, folio 61, verso, 
ca e3 par Chambert, qni a perçu 7 fr. 70 cent.; 
il résulte que la société en commandite par ac-
tions, suivant acte de Me Cahouet, qui en a gar-
dé minute, et son collègue, notaires à Paris, le 29 
novembre ; 83K, enregistré, creée sous la raison 
sociale DELLOYE et Comp., et dont le siège était 
rue des Fi les Saint-Thomas , 13 , place de la 
Bourse, pour la publication d as œuvres de Victor 
Hugo, est et demeure dissoute. 

Pour copie conforme, 

Louis CHOISIE. 

Suivant écrit sous seings privés, fait double à 
Paris, le 24 juin 183i, dont l'un des doubles por-
te la mention suivante : 

Earegistré à Paris, le 25 juin 1839, folio 44, 
verso, case l™, reçu 5 fr. 5J cent., le dixième 
compris, signé Chambert, 

M. Antoine-Henri BARATIN, négociant, de-
meurant à naris, rue du Faubourg-Saint-An-
toine, 212, 

Et M. Antoine-Louis COt.LAS, négociait, de-
meurant à Paris, rue Salntonge, 27, chacun 
d'une part, 

Ont déclaré dissoute, à compter dudit jour 24 
juin 1 }39, la société formée entre eux pour neuf 
années et quatre mol*, à partir du I er du même 

mois de juin, pour l'exploitation de l'établisse-

ment connu à Paris sous le nom de brasserie de 
la Ro>e blanche et pour la fab ication et la vente 
des bières de toutes espèces, a^x termes d'un acte 
so- s signatures privées, en date, à Paris, du 15 
mai dernier, enregistré et publié, conformément 
à la loi. 

Tous pouvoirs ont été donnés à M. Baratin par 
ledit acte, de dissolution de société pour le faire 
publier confoi moment à la loi. 

Certifié véritable : 
BARATIN. 

D'un acte sous signature privée fait double à 
Paris, le 26 juin 1839, entre M «. Jean BORDET, 
négociant, demeurant à Paris, rue des Bourdon-
nais, 12, et M. Jean Louis BOUSSARD, aussi 
i égociant, demeurant à Poigny, près Provins, le 
qui-î acte porte la mention suivante : Enregistré 
à Paris, le 27 juin 1839, fol. 18 r°, c. 1 et 2, reçu 
5 fr. 59 c. décime compris. Signé Chambert. 

Il apport q.-.e la socifté forwéeentre le» psrties 
'urvant acte sous signatures privées du 15 février 
8 9, enregistré le 28 du même mois par Gre-

nier, sons ia 1-ai on BOUISARD et BORDET, 
pnur l'exploitation de la maisnn fondée par 'M. 
Boidet, à Paris, rue des Bourdonnais, 12, pour 
les aiticles de, Roubaix, gilets, fl-snalies, etc., est 
et demeure dissoute purement et simplement, et 
que cette société, qni ne devait prend e cours que 
le I er juillet prochain, n'ayant réetlemei t pas 
encore eu d'existeeM, it n'y a lieu à r-.ueune li 
quidation. Pour extrait c it fié conforme, f igné 
Boidei ( t Boussard. Enregi tr« à Paris le 27 juin 
«39, f" 48 r°, c. 2. Reçu 1 fr. 10 cent. Signé 

Chambert. 

D'un acte sous seings privés fait double à Pa ■ 
ri«, le v7 juin 1839, enregistré à Paris, le 28 juin. 
1839, fol. 19 r°, cl, t et 3, par Boureau, qui a 
reçu 7 fr. 70 cent, dixième compris; 

Il appert, 
Q l 'une société commerciale et on nom collée 

tif pour dix années à partir du 20 juin 18 9, a été 

fo'm (e entre MM. Louis-Achille PERIÈRES DE-
CHEVAILLES, demeurant à Pans; me St-Vlar-
tio, 236; et Henri-Guil aumi BKRTRAND, de-
meurant aussi à Paris, rue des Bon3-Enl'ans, V8, 
pour exercer le commerce d'armes, des ustensiles 
de chasse et la commission des articles de Paris 

Que le siège de la société est étab.ie à Paris, rué 
St-via tin, 2 6; 

Que la raison sociale est P. DECHEVAILLES 
et H. BERTRAND; 

Que la signatuie sociale appartient aux deux 
associés, et qu'il ne peut en être fait usage que 
pour les affaires de la société; 

Q le le capital social est de 109/00 fr., fournis 
pour moitié par chacun des associés, de la ma-
nière exprimée audit acte. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du jeudi 4 juillet. 

Menesson, négociant, ex-associé de 
la maison Mmhereau, Viicocq, 
Menesson et Ce , pour la fabrica-
tion des briques et carreaux im-
perméables, syndicat. 

Jacquin, entrepreneur de menuise-
rie, id. 

Bourguet et femme, lui nourris-
seur, concordat. 

Michel Thomas, md de vins, id. 
Delioye, libraire-édi eur, ici. 
Octloye, Dn?mée et C°, libralres-

édituura, id. 

Métayer, cordonnier, id. 
Laplènc jeune, ancien négociant, 

id. 

Pasquier, nourrisseur, clôture. 

Heures. 

10 

10 

10 

10 
10 

10 

10 

10 

10 

PAQUEBOTS A VAPEUR DE BORDEAUX 

4U HAVRK. 

MM. les actionnaires, en retard pour 
leiir dernier versement, sont prévenus 

j que, sans plus de remise, les actions non 
( libérées avant le U du courant seront 
vendues cejour-là au parquet, par agent 
de change, aux périls et i i qnes des sou-
mis;ionnaires qui, aux termes de3 sta-

qvner. 

SUCRERIE INDIGÈNE DE CHOISV 

LE-ROI. 

L'assemblée générale annuelle des», 
t onnaires aura lieu le samedi 2Ui i u 

courant s midi, au siège de la société 
Cno:sy-k-Roi. le ' , 

Legéran, 
F. GOSSEIIX. 

POMMADE DIJLIOS 
Pour faire pousser en un mois les CHEÏEUI 

les FAVORIS , tes MoiisrucHKs el les soc». 
cn.6. (Garanti Infaillible.) Prix

 :
 4 f, ]„ 

pot Chez L'AUTEL'H, i Paris, RÇ, \{. 

.V^M^'.MM 'j '"" '"' t' r« s '« paiaia-RmaJ 

12 
12 

12 

12 

12 

12 

Dlle Simonnet et G0 , tenant hôtel 
garni, id. 

Josz, nid de vins, vérification. 
Geoffroy et dame Jansen, tenant 

estaminet, id. 
Viicocq, négociant, id. 

Oppenheim. quinealller, concordat. 
Ravier, ancien négociant, id. 
Lambeit, ancien agent de rempla-

cement militaire, id. 
Chapiron, co ft'eur mi parfumeur, 

c ôture. 
Denand, horloger id. 

Briault-Talon md coutelier, rem-
plac ment, de caissier. 

Cremieux (Félix) et Chéri mds de 
chivaux, et ledit Crémieux en 
son nom personnel, syndicat. 

Touzé serrurier, id. 
Deschorié. facteur à la halle aux 

grains, id. 

Fleinker, md de vins et ébéniste, 
id. 

Gourjon frères, fabricans de mous-
seline-laine, clôture. 

Lecuyer jenne, fabricant de papiers 
peints, id. 

Dnfo ir, dit Dufour-d'Armes, md 
de bois, délibération. 

Nezel et Ce , théàlre du Panthéon, 
et N zel en son nom et comme 
gérant, concordat. 

Gunn, md d'obj>ts d'art, syndicat. 

Du vendredi 5 juillet. 

De Petitville, Fumagalli et Ce, Ca-
sino Paganini, clôtare. 

Dlle Berg- r, mde boulangère, ld. 
Rouillé, md de vins, id. 
Schneily. md de couleurs, id. 
Brunei, tailleur, vérification. 
Buii Ion, négociant, concordat. 
Châtelain jeune, md de vins, id, 
Frérens, faïencier, remise à hui-

taine. 

Sorelfi's, tap'ssier, syndicat. 

Hinsiin, nid de nouveautés, clô-
ture. 

Hottay, négociant-md de coutils, 
id. 

Mauroy, maître maçon, vérifica-
tion. 

Dame Faget et fils, boulangers, con-
cordat. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS, 

Juillet. Heures. 
Deloche , md de quincaillerie et 

coutellerie, le 
Brossays, ancien receveur de ren-

tes, négociant, le 

Degattgny et Ce , et Degatigny seul, 
le 

Gilquin, ancien épicier, le 

Andorre, clicheur-stéréotypeur, le 
Edjline et Baty, distillateurs , et 

Édeiine seul et comme liquida-
teurs de la société, le 

Renaudot, voiturier, le 

Picq et femme, anciens limona-
diers, le 

Porrez, menuisier, le 
Macron, md da vins, le 

Lebrun , lampiste-fabricant d'ap-
pareils à gaz, le 

Laiitat, md de vins, le 
Lav» liée, md de tu les, le 
Laugier et Ce, distillerie do la mé-

lasse, le 
Veuve Gallet, opticienne, le 

PRODUCTION DK TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 

Aigre, libraire et négociant, h Paris, rue Cas 

sette, 20. — Chez MM. Pochard, rue de l'Echi 

, Schnlmeister, rue Blanche, 3 
10 j Villebesseix , entrepreneur da maçonnerie i 
101 Pans, rire de Milan, 10. — Chez MM. Dupaii 

(ruedeGrammont, li- ; Dardan, à Mont ouge ' 
10 j Juge, négociant, à Parti, rue Vivienne 6.-
îO^hez M. Ssivr s, rue Michel le-Comte, 2Ï. 

I Boulay, facte-ur à la II die aux grains, à Pari), 
bou'evaitdu Temple, 15. - Chez MM. Charits; 
rue de l'Arbie-Se., 48; Fouqutt Legrand, me 
Traî iée, 1 1 . 

Brisset serrurier, à Paris, me de Bondy, 13. 
Chez M. Delaf enaye, n e Taitbout 34. 
Lecouteiix. marchand de papiers, à Farls,!»-

leva-t du T mple, 7. — Chez M. Durand, me 
Beuibon VUieireuvo, 7. 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES. 

Du 1 er juillet 1839. 

Gambart, ancien négociant, à Paris, nie 4o 
Crussol, It'. — Juge-commissaire, M. Héron; 

6 2 

8 11 

8 11 

8 11 

9 9 

9 9 

9 9 

9 12 

9 12 

9 12 

9 2 

9 3 

10 1 

10 2 

10 2 

synoie provisoire, M. Geoffroy, rue d'Argentemi, 
41. 

Du 2 juillet 1839. 
Bîorrau, (ail'andier, à Paris, rue de laPépi-

niè e. 34.— Juge commissaire. M. Hemy; syndc 
provisoire, M. Saivies, rue Michel 1 i-Comle, 23. 

Bihourd. papetie'-, à Paris, rue Saint Honoié, 
1 14. — Jug—commissaire, M. Joun et; si* 
provisoire, M. Ch rlier, r e di i'Arbre

:
Sec, 4o. 

Néiat, co fectiormeur, à Paris, rue Saint-Jte-
qnes-!a-Boueheiie, 1. — Ju

s
e-commissaiie. »■ 

Henry; svndic provisoire, M. Grenier, rue Gml-
lon, 16. 

DÉCÈS DU 29 JUIN. 
Mme Dalbanei, rue C stig'ione, 8. — 

Eloi, rue de Rivoli, 18.-M. Jori, rue Taill» 

40. — MmeBiot, avenue Trudaine, '■- sltf 
Leroy, Pala s-Royal 39. - Mme Bulot, tue os 

l'Arb e-Sec. 4 \ - Mme Leclaire, rue du m 
bou'gSai* t-M-rtin. 508. Mine ChaMaiire a.»" 

Pelletier. *.-5ime Knck, rue de U Verrerie, » 
—M. Cnnilhnrgues, rue du Faubourg Saint A" 

toiae, 281.—Mme Cardin, rue St-Jacques, »• 

Du 30 juin. . . „ , 
Je la F rme-des-Mathiinn», 2-

-Mme Voisin, p'ace de la Madeleine, i.-T 
veuve Lo'sean, rue nu Four-Saint Horion: 

M. Schute, rue de la 

'.J'é,ft-
Mme Levasseur, rue de Grenelle-Saint* 

noré, 37. -M. Gundeiier, rue du Caire 1 • 

Mme Chanu, rue Fiépillon, 7. -M. ChanW». 
Sainte-Avoia, 42. - M. Massotte.jue -

(
_ 

l'Asnier, 28. - Mlle de Clercy, rue S»»» " ^ 
nique-Saint-Germain, 39. — Mme Villem'n. 

des Grands-Augusiins, 18 .-M. M?cé'.r,
n
„ iU 

sieur-le Prince, 6. -Mme veuve Chau rou' ^ 

Sa'pêirlère. — M. Godefroy, tue Copea»,^^, 
Mme veuve Caffln, rue delà Santé, 1. 

Bressacher, barrière Charonne (octroi)^ , 

BOURSE DU 3 JUILLET. 

A. TERME. 

60î3 comptant.... 
— Fin courant. .. 
30[0 comptant.... 
— Fin courant..., 
R.deNap. compt. 
— Fin courant.... 

Illf! 

99 45 & S 
93 m ya hn 
b9 8sl 93 n " 

Bnipr. romalfl. 
ActdelaBanq. Î691 
Obi. delà Ville. !195 
Caisse Laffitte. 10.^0 - ~~r - . a 
-DUO 5195 » { -çr; 
4 Canaux 1252 60 \\fÏÏ± 
Caisse hypoth.. 777 50;Belglq. «M-

St-Germ.... 62iJ » **ÎS 
Vers., droite 672 50|Fmnr.plémon 
- gauche. 155 » 3 OiO Portug.-

P.ilamer. 960 »|{^ti.. vv^" 

 . „ BRETON 

IIIII-

1P2 

765 

41». 
34»' 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimei. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI , RUE NEUVE-DES-PETITS-CIIAMPS , 37. 
Vu par .le maire du 2° arrondissement, 

Pour légalisation de la signature A. ou™' ' 


